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Décisions importantes prises à Berne
1,3 milliard pour un avion militaire Des Pilatus» au Vietnam?

La  séance o rd ina ire  de m ercredi du  Conseil fédéra l a 
été en grande pa rtie  consacrée à la  décision p rov iso ire  sur 
le choix d ’un  nouvel avion m ilita ire .

O fficieuse depuis p lusieurs mois, la  décision est m ain te
nan t o ffic ie lle : chargé de cho is ir un  nouvel avion de 
combat, le  Départem ent m ilita ire  a retenu deux « f in a 
listes »: le  « Corsair A -7  » am éricain, et le  « F ia t G-91 Y  » 
ita lien . Le  Conseil fédéral a approuvé ce cho ix et a chargé 
le départem ent de poursu ivre  les tra va u x  d ’évaluation. 
Pour la  suite, i l  est p révu que le  D M F  propose un seul 
type au cours du p rem ier semestre de 1970. Des essais 
auront alors lieu, sur quoi un  message sera adressé au 
Parlem ent. I l  n ’est pas possible de d ire  quand la  remise 
à la troupe pourra  commencer. La  date souhaitée pa r les 
autorités se situe vers 1974-1975. Le  « M ira ge -M ilan  » 
français et le  g Jaguar» b ritann ique  sont classés «outsiders», 
tandis que l ’appare il suisse «AR 7/2» et le suédois «Viggen» 
éta ient élim inés.

Le  c réd it de 1,3 m illia rd  de francs qu i est p révu (soit la 
même somme que celle qu i a été dépensée pour les M irage) 
p e rm e ttra it actuellem ent d ’acquérir quelque 50 Corsair 
ou 90 à 100 F ia t. Le Conseil fédéral donne m aintenant déjà 
un léger avantage au Corsair, dont la puissance de combat 
est bien plus élevée. Mais l ’éva luation se poursuit, et de 
nouveaux critères peuvent su rg ir qu i fe ra ien t pencher 
la  balance dans un autre sens.

Le chancelier de la  Confédération, M. Huber, a fa it  
savo ir m ercredi que le  Conseil fédéral ava it décidé de 
frapp er proviso irem ent d ’embargo les exportations d ’avions 
P ila tus-P o rte r (fabriquée à Stans) à destination des E tats- 
Unis. Une enquête devra é ta b lir si de tels avions ont i l lé 
galement été m is en action au Vietnam.

Sécurité routière : 
des normes d’équipement

Le Conseil fédéra l a en outre p ris  une décision qu i in 
téresse des m illie rs  d ’autom obilistes: i l  a m is en v igueur 
l ’ordonnance sur l ’équipement des véhicules routiers, qu i 
p ré vo it en p a rtic u lie r que les rétroviseurs extérieurs, les 
lave-glace, les ceintures de sécurité et le  d ispos itif an tivo l 
deviennent ob ligato ire.

Cinq prescriptions concernent les véhicules neufs, im m a
tricu lés  à p a r t ir  du  1er ja n v ie r  1970:

Signe d is tin c t if  de na tiona lité  (CH) ob ligato ire : seul le 
signe avec le ttres noires de 80 mm. de hauteur, sur fond 
blanc de form e e llip tiqu e  de 175 mm. de la rgeur et de 
115 mm. de hauteur sera désormais autorisé.

Cette prescrip tion  est valab le depuis le 1er ja n v ie r 1970 
également pour les véhicules im m atricu lés avant cette 
date. (Suite en dernière page)
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Seront-ils, comme les Mirage, des « oiseaux de m alheur » ? A  gauche, le F ia t, à dro ite, le Corsair.

\ n <
Des impôts lourds et inéquitables

En 1967, les agricu lteurs fr ib o u r- 
geois, représentant un peu plus de 
10 °/o de la  population, payèrent 6,3 °l» 
des ressources de l ’E tat au t it re  de 
l ’im pôt sur le revenu.

Pour les salariés du secteur p rivé  
ou de l ’adm in istra tion , ces deux c h if
fres s’équ ilib ren t — ils  fo rm ent 57,25 u/o 
de la  population et ils  acqu itten t 
57,46 %> de l ’im pôt cantonal sur le 
revenu.

Dans le second cas, une frac tion  des 
contribuables verse une pa rt p ropo r
tionne lle  à sa force num érique, dans 
le prem ier l ’apport fiscal est fo rtem ent 
rédu it par rapport à la  partie  de la  
population que représente cette caté
gorie socio-professionnelle.

Je m ’aventure sur un te rra in  b rû 
lant. Les réactions indignées ne von t 
pas fa ire  défaut : « Cette comparaison 
est id iote, va -t-on  dire, car les pay
sans ne réalisent, de lo in  pas, les 
mêmes gains que les salariés. I l  est 
donc va in  de comparer les apports 
fiscaux respectifs aux fractions cor
respondantes de la  population ! »

Bonnes gens, ne vous énervez pas 
trop vite. Ma comparaison est peut- 
être hâtive et elle ne perm et pas de 
t ire r  des conclusions nettes. Néan
moins, cet exercice a le m érite  de

nous placer, de nous catapulter, au 
centre d ’un des problèmes cruciaux 
de nos finances cantonales.

Si l ’on aborde ce problème sous 
l ’angle des revenus réalisés en 1967, 
on constate alors que 6747 con tribua
bles agricu lteurs déclarèrent des reve
nus dont l ’addition s’é leva it à 
50 843 606 f r .  Ce qu i représente un 
gain moyen annuel de 7535 fr .  Si nous 
comparons le revenu annuel moyen 
du paysan fribourgeois te l qu’i l  dé
coule des déclarations d ’im pôts et de 
la  taxa tion  avec les données fourn ies 
par le IV ” rappo rt du Conseil fédé
ra l sur l ’ag ricu ltu re  suisse, on décou
vre  une d iffé rence appréciable : selon 
le rapport, la  moyenne du revenu du 
tra v a il agricole par personne dans les 
exp lo ita tions contrôlées est, pour l ’en
semble des exp lo ita tions de Suisse, au 
niveau de 9525 f r .

Par rapport au c h iffre  fribourgeois 
correspondant, cela représente une 
d ifférence en moins de 1990 f r .  Cette 
d isparité, m u ltip lié e  par nos 6747 a g ri
cu lteurs contribuables nous donne 
13,426 m illions, qu i échappent pu re 
m ent et sim plem ent à l ’im position. Le 
canton en a u ra it pou rtan t besoin !

Cette marge, favorable aux paysans, 
n 'existe pas pour les salariés. Ceux-ci

ne disposent pas de normes compta
bles, mises an po in t par leurs propres 
organisations, et dont l ’application 
perm et de soustraire une partie  appré
ciable du gain à une juste im position. 
B ien au contra ire, pour les salariés la  
mansuétude des taxateurs devient fé 
rocité  et l ’ob ligatoire déclaration de 
salaire ne perm et pas la  m oindre in 
te rp ré ta tion  de nature comptable, ou 
autre !

Dans le cas pa rticu lie r, cette p re
m ière in jus tice  en entraîne toute une 
série d ’autres. C’est la classique réac
tion  en chaîne. Prem ière conséquence, 
l ’E ta t est bien obligé de chercher a i l
leurs les im pôts qu’i l  ne peut pas — 
ou ne veut pas — obtenir des paysans. 
Comme un rapace m al en point, le 
fisc se préc ip ite  alors sur la  proie la 
moins bien défendue, et, c’est une 
fo is de plus la masse des salariés qui 
est victim e.

Deuxième conséquence : trop  clé
mente à l ’égard des agricu lteurs, la  
fisca lité  cantonale est obligée de cher
cher à compenser la perte qu i en ré 
sulte par une taxation exagérée de 

(Suite en dernière page)

JEAN RIESEN. 
conseiller na tional.

Depuis le début d’incendie de la mosquée A l-A ksa , à Jérusalem, la v ille  
est devenue le po in t de cris ta llisa tion  du con flit du Proche-O rient. Sym 
bole re lig ieux  des deux côtés, elle sert de prétexte, à la ten ta tive  arabe 
d ’engager la « guerre sainte » contre Israël. Tandis qu’un peu partout 
dans le monde le fanatism e m usulm an a été réve illé  par les d irigeants  
arabes, ceux-ci continuent, au Caire et dans d’autres capitales, à parle 
m enter pour m ettre  au po in t une nouvelle guerre. A  Londres, après une 
série d ’incidents, Scotland Y ard  s’est mise en alerte pour év ite r la 
« guerre sainte » entre les factions arabes et israéliennes de la v ille . A  
Jérusalem même, le calme est revenu et les restrictions de c ircu la tion  ont 
été levées. Notre photo: les rampes de lancement dirigées contre Jérusa
lem, qu i avaient t iré  tro is  fusées russes contre la v il le  et qu i ont été saisies.

Grave négligence en Thurgovie:
10000 litres d’essence dans la nature

D ix  m ille  litre s  d ’essence se sont échappés de deux réservoirs à H aup tw il, 
en Thurgovie, et se sont répandus dans une p ra irie , puis dans un ruisseau 
q u i se je tte  dans la T hur. C ’est une négligence lo rs du remplissage de réser
vo irs  qu i est à l ’o rig ine  de cette catastrophe qu i a u ra it pu avo ir des consé
quences incalculables. Une équipe de secours a insi que les pompiers ont été 
appelés sur les lie u x  m ercredi. L ’enquête a cla irem ent dém ontré qu ’une grave 
fau te  é ta it à l ’o rig ine  de ce sin istre. Vendredi dernier, 10 000 litre s  de mazout, 
5000 litre s  d ’essence norm ale et 5000 litre s  d ’essence super ont été versés dans 
des réservoirs enterrés près de la ligne  de chemin de fe r Bischofszell— Gossau. 
On ne s’est pas inqu ié té  du fa it  que les ouvertures destinées au remplissage 
situées sur les couvercles des réservoirs restaient ouvertes étant donné qu ’i l  y  
m anquait les brides de ferm eture. Les pièces manquantes ont to u t sim plem ent 
été commandées par la suite. Les réservoirs éta ient a insi p ra tiquem ent ouverts. 
En début de semaine, les pièces ont été livrées, mais i l  en m anquait deux et 
une troisièm e ne pu t être fixée, si bien que les ouvertures n ’ont été fermées 
que provisoirem ent. A  la suite des chutes de p lu ie  de ces derniers jours, de 
l ’eau s’est in tro du ite  dans les réservoirs par les ouvertures, si bien que 
l ’essence est montée pe tit à  pe tit à  la  surface et a f in i pa r s’écouler des réser
vo irs : en e ffe t, m ercredi, ils  n ’éta ient plus rem plis qu ’avec de l ’eau, si bien 
que 10 000 litres  d ’essence se sont échappés. I l  n ’a pas encore été possible 
d ’évaluer l ’im portance des dégâts.

C'EST L'HIVER !
L ’h ive r a fa it  son apparition  en 

m ontagne: au Saentis, en effet, 
dans la n u it de m ard i à m ercredi, 
i l  est tombé 53 cm. de neige sur 
ce sommet de 2502 m., qu i a été 
balayé par des vents atte ignant 
une vitesse de 130 km/h.

A u Gothard, on annonce 10 cm. 
de neige fraîche. En raison des 
chutes de neige de la  n u it de 
m ard i à m ercredi, le col du G rand- 
S ain t-B e rna rd  est ferm é au tra fic . 
L ’accès au tunne l ro u tie r est en 
revanche lib re .

■  G RANGE EN FEU A  GENÈVE. —
M ercredi après m id i un incendie a 
éclaté à la  ferm e Vecchio, située près 
de l ’ancien stand de Saint-Georges, 
non lo in  de Genève. Grâce à l ’in te r
vention du poste perm anent de Ge
nève, des pompiers de Lancy et de 
recrues de la PA en exercice et qu i 
disposaient de motopompes, le b â ti
m ent d ’hab ita tion  a pu être préservé, 
mais la  grange dans laquelle  se tro u 
va ien t cinquante tonnes de pa ille  et 
de fo in  a brû lé . Les dégâts sont esti
més à plus de 100 000 fr .

■  SAUVAG E AGRESSION. —  Une
in firm iè re  de 27 ans, M “ ° Janine 
Granges, Valaisanne, dem eurant à 
Genève, a été attaquée par un inconnu 
en re n tra n t chez elle. L ’homme ava it 
sonné à sa porte. Comme elle a tten
da it le p lom b ier elle demanda à ce 
de rn ier s’i l  s’agissait de lu i. Ce n ’é ta it 
pas le  cas. L ’homme en p ro fita  pour 
en tre r dans l ’appartem ent et frappa 
l ’in firm iè re  d ’un coup de couteau- 
tournevis dans le dos. B ien que griè
vem ent blessée, la malheureuse réussit 
à a le rte r la police. E lle  fu t  transpor
tée à l ’hôp ita l et im m édiatem ent opé
rée.

K  A F F A IR E  C A S TE LLA  : DÉCISIO N 
CASSÉE. — La Cour de d ro it pub lic  
du T ribu na l fédéral a cassé l ’ordre 
d ’écrou rendu par le  procureur géné
ra l du canton de Genève, concernant 
le m aintien en prison de P ierre  Cas- 
te lla, condamné à la f in  de ju in  1969 
à 18 mois de prison pour avo ir été 
responsable de l ’accident de c ircu la tion  
survenu au Reposoir en ju in  1962 et 
qu i ava it fa it  s ix  morts. L ’avocat de 
M. Castella ava it fa it  appel contre 
ce jugem ent, demandant l ’e ffe t sus
pensif. Mais le procureur général signa 
un ordre d ’écrou, qu i m a in tena it M. 
Castella en prison. Le T rib u n a l fédé
ra l a ordonné la  mise en libe rté  du 
prévenu, sous caution de 10 000 fr., 
déjà versés lo rs de l ’instruction , et 
renvoyé le recours à la  Cour de cassa
tion de Genève.

Kappelen: Citoyennes 
malgré elles...

Les électeurs de Kappelen se sont 
m ontrés plus fém inistes que leurs 
concitoyennes: par 41 vo ix  contre 17, 
ils  leu r ont accordé m ard i les droits  
civiques pour les affa ires commu
nales. La semaine dernière , lors d’une 
consultation, les femmes de Kappe
len s’étaient montrées opposées au 
suffrage fém in in , en déposant 229 b u l
le tins négatifs pour 211 positifs  dans 
l ’urne. Kappelen est la 221' commune 
bernoise, sur 472, où les femmes sont 
devenues citoyennes.

■  SUFFRAGE F É M IN IN  : LES C A N 
TONS RÉPONDENT. —  Dans le cadre 
de la consultation des cantons par le 
Conseil fédéral, le Conseil exécutif du 
canton des Grisons s’est prononcé en 
faveur de l ’in troduction  du suffrage 
fém in in  in tégra l. Comme le Conseil 
fédéral, l ’exécutif grison considère que 
l ’assim ila tion po litique des sexes cons
titu e  une des données essentielles de 
la justice.
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TOMATES 
belle qualité

POMMES
Gravenstein

FLANS COOP

3 pour 2

.80
au lieu de 1.20

Sac de 3 kg

1.15
le kilo

C’EST MIEUX 
AVANTAGEUXle kilo

HUILE DE 
TOURNESOL 

COOP

ASPERGES
«EXOTIC»

CAFE COOP 
JUBILOR

Les deux boîtes

3.40
au lieu de 3.80

Paquet de 250 g Les deux bouteilles

4.40
au lieu de 4.80

C’EST COOP
au lieu de 2.90

SamediVendredi DENTIFRICE
Beldent au fluorVotre pain 

du dimancheTOURTE 
AU KIRSCH TORTUES Le tube 

1.
au lieu de 1.40

Tout avec
timbres COOP

o / i  ' f n iT C " . r > i  fq
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OFFRES D’EMPLOI

Oui, vendeuse est une profession passionnante, 
e lle  ex ige  une pa rtic ipa tion  constante. N'est-ce 
pas m erve illeux au siècle des robo ts?

Pour renforcer nos équipes de vente, nous 
cherchons des co llabora trices pour notre secteur 
marchandises générales:

vendeuses
et vendeuses-caissières
ayant quelques années de pra tique

vendeuses
débutantes

ou JEUNES FILLES sans form ation, in te lligentes, 
débrou illa rdes, qui seront peu à peu préparées 
à la vente

Entrée im m édiate ou à convenir.

Nous offrons: horaire régu lie r
am biance de trava il agréab le  
prestations sociales intéressantes 
salaire selon capacités

A d re sse r o ffre s  à : Coop, bureau de vente, 
Serre 90, 2300 La Chaux-de-Fonds, té l. 039/3 27 23.

NOUS CHERCHONS UN

CHEF DE FABRICATION
Boîtes de montres métal et acier. 
Maison en p le ine  expansion.

Poste stab le et intéressant pour 
personne dynam ique e t d 'e xp é 
rience.

Faire offres manuscrites sous chiffre 
H 61892-18 à Publicitas, 1211 G e
nève 3. Discrétion to ta le .

BRADERIE
jr  A

PREVOTOISE 

MOUTIER 

29 30-31 

AOÛT

FEU 18

A N E U C H A T E L
En plein centre, dans le quartier des 
vieilles choses...
une étape agréable et confortable

Les halles
Une autre à découvrir:

c te (pavillon
au bord du plus grand lac de Suisse 

A. MONTANDON, restaurateur

VILLE DE
LA CHAUX-DE-FONDS

Mise à l'enquête publique
Le Conseil communal, vu les artic les 
64 et suivants de la lo i sur les cons
tructions du 12 févrie r 1957, met à 
l'enquête pub lique
le p ro je t présenté par MM. Berthola 
+  Diacon, architectes, au nom de 
MM. DE PAOLI & MONTANARI, pour 
l'agrandissem ent et la transformation 
de l'a te lie r de  mécanique et la cons
truction d'un garage à la rue des 
TOURELLES N° 19.
Les plans peuvent ê tre  consultés au 
bureau de la Police du feu et des 
constructions, 2s étage, Marché 18, 
du 21 août au 5 septem bre 1969. 
Toute personne estim ant son d ro it 
d 'oppos ition  ju s tifié , adressera par 
le ttre  sa réclam ation au Conseil com
munal dans le dé la i m entionné ci- 
dessus. CONSEIL COMMUNAL

von GUNTEN
VERRES 0E CONTACT 
Av. lé o p o ld -R o b e rt 21 
IA  CHAUX-DE-FONDS

Lutte contre
l n  f a i m

Aide suisse 
à l’étranger

POUR LUTTER CONTRE LA TBC 
SANS HÉSITER, LA DÉPISTER
Radiophotographie au LOCLE 

du 8 au 19 septem bre 1969

P O M P E S  FUNEBRES T« l. (059) S 45 64

ARNOLD WÀLTI
LA CHAUX-DE FONDS 

Epargne 20 lo u r e t nuit

C ercueils  — Form alités — Transports 
Prix m odérés
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Cimetières de voitures : une menace pour les eaux
m W wÉÊÊÈ

Parallèlement au 
nombre de  
véhicules à moteur, 
le nombre des 
cimetières d e  
voitures augmente. 
Qui ne connaît ces 
tas d e  vieille 
ferraille déparant 
nos paysages  et 
menaçant nos 
cours d 'eau  ?

G E N È V E :  Les satellites doivent être 
intégrés au réseau des télécommunications

Lundi s’est ouvert, au siège de 
l’Union internationale des télécommu
nications à Genève, pour une durée 
de trois semaines, un séminaire dont 
les deux thèmes principaux sont les 
progrès récents dans les techniques 
des télécommunications et l’intégration 
des satellites dans le réseau global 
des télécommunications.

Quelque 65 hauts fonctionnaires de 
l ’adm inistration des télécommunica
tions et d’ingénieurs provenant de 
51 pays participent à ce séminaire, 
organisé par l’UIT, dans le cadre de 
ses activités de coopération techni
que, avec l’aide du programme des 
Nations Unies pour le développement. 
Des conférences y seront faites par des 
ingénieur^- supérieurs des télécommu- ‘ 
nications provenant de l’union et 
d’une douzaine de pays.

Du 5 au 12 septembre auront lieu 
des visites d’installations techniques 
suisses.

Dans son allocution d’ouverture, M. 
M. Mili, secrétaire général de l’UIT, 
a montré que ce cycle d’études de 
l’union matérialisait trois pôles d ’in
térêt de celle-ci : la formation du per
sonnel, la coopération technique et les 
radiocommunications spatiales. Ce cy
cle d’études est toutefois consacré en 
grande partie à l’espace.

Le secrétaire général a rappelé les 
buts de l ’UIT qui compte actuelle
m ent 137 pays membres.

Abordant le thème principal de ce 
séminaire : l’intégration des télécom
munications par satellites dans le ré 
seau général des télécommunications, 
le secrétaire général a notamment 
constaté que les télécommunications 
spatiales constituent un domaine en
core neuf et que nul ne peut prévoir 
pour le moment tout ce qu’elles pour
raient apporter dans les dix pro
chaines années, cependant leur in té
gration au réseau général est loin de 
poser un problème nouveau pour 
l’UIT. Un des,,aspects de l ’intégration 
consiste à étudier la planification des 
réseaux internationaux en tenant 
compte de tous les moyens disponibles, 
y compris les télécommunications par 
satellite.

Dans ses déclarations, le secrétaire 
général a encore traité du rôle de 
l’UIT en m atière de coopération tech
nique.

Puis il a tenu à rem ercier les orga
nismes de télécommunications qui ont 
bien voulu détacher à Genève d’émi- 
nents conférenciers pour la durée de 
ce séminaire.

Nous nous sommes rendus dans 
deux des quatre cimetières d’autos 
valaisans: deux à Dorénaz occupent 
un bas-fond qui s’allonge, parallèle 
au Rhône, sur la rive droite du fleuve, 
entre la montagne et un talus portant 
sur sa crête la plaisante petite route 
qui relie Martigny à Dorénaz.

Dans ce site idyllique, les voitures 
forment un tableau; chaotique. Elles 
baignent à mi-roue dans des flaques 
d’eau et font craindre la pollution de 
la nappe souterraine. Y a-t-il un 
danger ? On sait que les nappes 
phréatiques sont polluées par l’huile 
qui s’égoutte des épaves e t qui s’in
filtre dans le sol. Ces voitures ont- 
elles été vidangées avant d’être mises 
au rebut ? ^ r

On nous dit qu’elles sont souvent 
vidangées, comme l e  veut le règle
ment. Qu’elles le sont parfois de façon 
spontanée, lors de l’accident qui les 
oblige à se retirer de la circulation,

et que d’autres fois elles ne sont point 
vidangées du tout.

Les eaux de ce bas-fond n’accusent 
guère de différences de niveau, nous 
dit-on à Sion, ce qui prouverait 
qu’elles sont « isolées » et donc qu’il 
n ’y aurait pas de danger d’infiltration, 
sinon les eaux de pluie feraient mon
te r le niveau et déborder le bas-fond.

Hideux spectacle
Quant aux pneus, ils sont rachetés 

dans une très faible proportion par 
les deux usines spécialisées en Suisse, 
dans cette entreprise de récupération.

Le Valais s’intéresse au projet vau- 
dois d ’arrêté concernant la mise au 
rebut des véhicules automobiles; il 
compte s’en inspirer, mais trouve- 
ra -t-il l’argent nécessaire à sa réali
sation ? E t parviendra-t-on à élaborer 
un texte qui soit agréé par l’exécutif 
et qui convienne aux communes ? En

attendant, les autorités se lamentent 
devant le hideux spectacle des autos 
de rebut, et le canton sait bien qu’il 
ne peut pas imposer à quelques com
munes un désordre dont les autres 
communes ne veulent pas.

Les vanniers, qui font leur profit 
de ces épaves, contribuent pour une 
modeste part à l’élimination des dé
chets; mais ils n ’apportent pas la 
meilleure des solutions. Ils rôdent, 
grignotent les épaves, récupèrent 
l ’huile, la décantent et la vendent avec 
ce qu’elle contient de déchets miné
raux, dangereux, eux, pour les appa
reils que cette huile de vidange va 
alim enter et pour la salubrité de l’air 
dans lequel s’échappera sa fumée.

Choquant le regard, m enaçant la 
salubrité des eaux et de l’air, les 
cimetières d’autos occupent à la sur
face du sol suisse une place qui ne 
cessera de s’étendre — en même 
temps que grandit le parc automobile 
— tan t qu’une solution satisfaisante 
n ’aura pas été trouvée au problème 
de l’élimination des épaves — ce qui 
est une véritable quadrature du 
cercle ! R. S.

GARE A LA CIGARETTE DU CONDUCTEUR !

ÉCO • ECHOS • ÉCO • ÉCHOS • ÉCO • ÉCHOS • ÉCO •
LE TOURISME SE PORTE BIEN

Pour le premier semestre de 1969, les hôtels et pen
sions suisses ont déclaré 14,36 millions de nuitées, soit 
environ 600 000 ou 4,3 °/o de plus que durant les six  
premiers mois de 1968. Cela constitue un nouveau 
m axim um  semestriel. Le nombre des nuitées des hôtes 
domiciliés en Suisse s’est accru de 4,5 °/o et se monte 
à 5,76 millions. Celui des nuitées d’étrangers s’établit 
à 8,6 millions; il a donc augmenté de 4,2 °/o, malgré 
une réduction sensible (— 13 °/o) de la clientèle fran
çaise et une légère diminution (— 2 °Io) de l’apport 
britannique. L ’évolution est particulièrement favorable 
pour les touristes et les voyageurs en provenance de 
Scandinavie (+ 1 7 0/o), des Etats-Unis d’Amérique 
(+  16°/o), des autres pays extra-européens (+ 14 °!n), 
d’Italie ( + ll°/o), du Bénélux ( + 8°/o) et d’Allemagne 
(+5°/o). Dans les établissements de cure, la légère 
régression observée précédemment se poursuit. L ’af- 
fluence des hôtes domiciliés en Suisse n ’a pas changé, 
mais celle des étrangers a diminué de 7 °/o.

CHINE— GRANDE-BRETAGNE
Les exportations britanniques en Chine ont atteint 

durant le premier semestre 1969 le chiffre record de 
25 millions 128 000 livres. Bien qu’inférieures, les expor
tations chinoises en Grande-Bretagne ont également 
m arqué une nette progression pour atteindre la somme 
de 18 millions 300 000 livres.

AUTOROUTES ALLEMANDES: OBJECTIF 10 000 KM.
Les automoVttistes de la République fédérale de

vra ien t. pouvoir disposer, à la fin  des prochaines 
quinze années, d’environ 10 000 km. d’autoroutes. En 
outre, il est prévu que 3000 autres kilomètres de routes 
fédérales agrandies et ressemblant à une autoroute 
seront prêtes d’ici là, de sorte que la longueur du ré
seau allemand de voies à circulation rapide sera de 
13 000 km. environ. Ce sont là les chiffres du second 
plan d’extension du réseau routier à longues distances 
pour 1971 à 1985. Les fonds nécessaires, estimés à 
environ 93 milliards de DM., seront prélevés sur les 
taxes sur les carburants. L ’idée directrice de ce plan 
est de tenir compte du degré de saturation dans le 
domaine de la motorisation. Il doit être atteint en 
Allemagne en 1980 et s’établit à 20 millions de véhi
cules, soit une voiture pour trois habitants. Après 
réalisation de ce plan, toute localité de la République 
fédérale sera située en moyenne à moins de 10 km. 
de l’autoroute la plus proche. Dans la région de la

Ruhr, qui présente la densité de trafic la plus élevée 
d’Allemagne, ce chiffre sera de 4 km. Dans les zones 
ayant une densité d’environ 150 habitants au kilomètre 
carré, il sera de 17 km. Lorsque l’actuel plan quadrien
nal sera parvenu  à terme, vers la fin  de 1970, le réseau 
allemand d’autoroutes aura environ 4500 km. de long.

ACCROISSEMENT DU COMMERCE INTERNATIONAL
Le commerce international a connu un développe

ment exceptionnel en 1968, le volume des exportations 
ayant augmenté de 11,1 °/o pour atteindre une valeur de 
238 milliards 700 millions de dollars, indique un rap 
port du secrétariat de la Conférence des Nations Unies 
sur le commerce et le déveoppement (CNUCED). La 
croissance du volume des exportations avait atteint
5.4 %> en 1967 et 8%  en moyenne de 1960 à 1967, rap
pelle le rapport, qui sera soumis au comité de la 
CNUCED groupant 55 pays à l’occasion de la réunion 
qui s’est ouverte m ardi à Genève. Il constate que les 
pays en voie de développement ont profité de ce 
renforcem ent des échanges, le volume de leurs expor
tations ayant augmenté de 8 °/o, contre 2,9 °/o en 1967 
et 5,9°/» en moyenne de 1960 à 1968. Il souligne néan
moins que les résultats obtenus par ces pays sont restés 
très inférieurs à ceux des pays industrialisés, dont les 
exportations ont augmenté de 12,4 °/o en 1968, contre
5.5 ° /o  en 1967 et 8,8 ° /o  en moyenne de 1960 à 1966.

IjE JRECORD DES CHUTES. DE GRÊLE
i&fcous les dix ou quinze ans, la grêle frappe très 

durement les cultures dans certaines régions~ de la 
Suisse. Notre pays détient d’ailleurs le record européen 
en ce qui concerne les dommages dus à la grêle. Il se 
trouve en e ffet au centre de la zone la plus souvent 
frappée par ce cataclysme en Europe. Les autres ré
gions les plus souvent touchées sont l’Allemagne du 
Sud, l’Autriche, l’Italie du Nord, le Jura français et 
l’Alsace. En Suisse, le montant moyen des dégâts 
causés par la grêle avoisine 20 millions de francs. 
Heureusement, près de 90 °/o des agriculteurs sont 
assurés contre les dommages dus à la grêle. Les assu
reurs garantissent en tout un tonnage de produits de 
la terre atteignant une valeur de 600 millions de 
francs, ce qui représente les deux tiers du produit 
agricole brut total. Lors d’une année catastrophique, 
la grêle peut détruire jusqu’à 8 °/o de notre production 
agricole. 1927, 1942, 1950 et 1967 ont été les années 
« noires ». On pourra certainement ajouter à cette liste 
l’année en cours.
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L’essor de l’aviation pose des problèmes coûteux au pays
Pour être en mesure de planifier 

le développement de l’infrastructure, 
l ’Office fédéral de l’air a fait établir 
une étude prospective sur l’évolution 
de la navigation aérienne en Suisse 
au cours des dix prochaines années. 
Cette étude, qui vient d’être publiée, 
fournit quantité de données intéres
santes. Elle a été établie sur une base 
scientifique, mais le directeur de 
l’office, M. W. Guldimann, précise 
bien dans la préface qu’il ne s’agit 
pas d’une analyse complète et défini
tive, que les résultats obtenus four
nissent surtout un ordre de grandeur 
et que la marge d’incertitude reste 
considérable (pour 1980, elle peut 
atteindre 30 °/o, en plus ou en moins).

En ce qui concerne le trafic des 
passagers, l’étude prévoit l’évolution 
suivante:

G e n è v e  Zurich  Bâlo
1970 2,6 mio. 4,4 mio. 0,82 mio.
1980 6,3 mio. 10,5 mio. 2,07 mio.

Le trafic de fret devrait évoluer 
comme suit:

le vol à vue des petits avions. Pour 
les gros porteurs, un quatrièm e sa
tellite devra être construit d’ici à 
1971. De plus, il y a lieu d’édifier un 
nouveau bâtiment, d’environ 10 000 m 2 
pour le fret. Une seconde piste prin
cipale devrait être disponible au cours 
de la période comprise entre 1979 et 
1982.

A l’aéroport de Zurich, note encore 
l ’étude de l’Office fédéral de l’air, le 
volume croissant du trafic occasionne 
de nombreuses difficultés. Les instal
lations d ’expédition du fre t doivent 
dès m aintenant être agrandies et d’ici 
à 1980 la construction d’un nouveau 
secteur du fre t s’imposera. La mise 
en service d’avions gros porteurs sou
lèvera d’importants problèmes de ca

pacité en m atière d ’enregistrement 
des passagers également. En 1972, le 
volume du trafic aura atteint la capa
cité actuelle de la piste et il faudra 
en construire une nouvelle.

En ce qui concerne l’aéroport de 
Bâle-Mulhouse, aucun problème de 
capacité ne se posera pour les pistes 
d’ici 1980. Il est en revanche question 
de prolonger les pistes et divers tra 
vaux sont prévus pour les gros 
porteurs.

L’emploi de ces derniers, note enfin 
le rapport, ne déchargera pas sensi
blement l e  s ervice de sécurité 
aérienne, alors que la mise en exploi
tation des avions supersoniques ac
croîtra le travail de ce service. Radars 
et ordinateurs devront être multipliés.

Voilà la voiture, après l’incendie. Mais cette fois, ni l’huile ni l’essence ne 
furent la cause du sinistre. Simplement un fumeur. En écrasant sa cigarette 
pour l’éteindre, une petite braise est tombée sur le tapis de sol. Rien ne se 
produisit pendant quelques minutes... puis le véhicule prit feu. Automobilistes, 
soyez prudents en fum ant dans votre voiture. M ieux encore: soyez prudent en 
roulant, renoncez à fum er ! (CIPI)

G e n è v e  Zurich Bêle
1970 29 600 t. 72 100 t. 10 900 t.
1980 119 800 t. 291 500 t. 44 200 t.

Quant aux mouvements d’avions, on 
prévoit:

G e n è v e  Zurich Bâlo
1970 53 100 85 500 25 100
1980 97 300 129 500 34 200

T irant des premières conclusions de 
ces chiffres, le rapport note que pour 
l’aéroport de Genève il y a lieu de 
veiller en premier à ce que la capa
cité actuelle de la piste puisse être 
utilisée sans entrave. D’ici à 1973, il 
faudra disposer d’une nouvelle piste 
en dur, longue d’abord de 800 m., pour

CAMPEURS EN ROULOTTE, VÉRIFIEZ LE TUYAU DU GAZ !

La douce quiétude des w eek-end dans la roulotte ne doit pas faire oublier 
certaines précautions élémentaires. Ainsi la vérification du tuyau et des robi
nets de l installation de gaz butane. Un incendie est vite a r r i v é c ’est une 
petite fu ite  de butane qui a provoqué l’incendie de la roulotte photographiée 

ci-dessus. Prudence, donc ! (CIPI)
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Incidents à Marseille et match arrêté JOSÉ SAMYN EST MORT
Le m atch  du  cham pionnat de F rance  

de prem ière  division M arseille—S ain t- 
E tienne, joué devan t 45 000 specta
teurs, a  é té  a rrê té  p a r l ’a rb itre  à  la 
29“ m inu te  de la  deuxièm e m i-tem ps, 
à la  su ite  de l ’envahissem ent du  te r 
ra in  p a r  p lusieurs m illiers de specta
teurs. A  ce m om ent, S ain t-E tienne 
m enait p a r  3-2. Les incidents on t com 
m encé au  m om ent où, su r les ind ica
tions de son juge  de touche, l ’a rb itre  
a pris la  décision d ’an n u le r un  bu t 
égalisa teu r de D jorkaeff. Le public

RADIO
J e u d i 28 a o û t
SOTTENS. —  16.00 Inf. 16.05 R e n d e z -v o u s  

d e  16 h e u r e s  17.00 In f. 17.05 T o u s"  ( e s  
j e u n e s !  17.55 R o u le z  s u r  l 'o r !  18.00 In f. 18.05 
M ic ro  d a n s  la  v i e .  18.45 S p o r t s .  18.55 R o u le z  
s u r  l ’o r l  19.00 M iro ir  d u  m o n d e .  19.30 P h o to  
s o u v e n i r .  20.00 M a g a z in e  69. 20.30 M ic ro  s u r  
s c è n e .  21.20 A la  r e c h e r c h e  d e  L a m a r t in e .
22.30 In f. 22.35 M é d e c in e .  23.00 A r a ig n é e  d u  
s o ir .  23.25 M ir o i r - d e r n i è r e .

S e c o n d  p r o g r a m m e  d e  S o t te n s .  —  17.00 
M u s ic a  d i  f in e  p o m e r i g g io .  18.00 T o u s  l e s  
j e u n e s l  19.00 P e r  i l a v o r a to r l  i t a l l a n i .  19.30 
M u s . p o u r  la  S u i s s e .  20.00 In f. 20.15 D i s q u e s
20.30 F e s t iv a l  d e  j a z z  d e  M o n tr e u x .  21.20 
L é g è r e m e n t  v ô t r e .  22.00 C h a s s e u r s  d e  s o n s .
22.30 E u r o p e - ja z z .

BEROMUNSTER. —  Inf. à  16.00, 23.25. 16.05 
Le s y s t è m e  s c o l a i r e .  16.30 O rc h .  r é c r é a t i f .
17.30 P o u r  l e s  J e u n e s .  18.00 In f. 18.15 R a d io -  
j e u n e s s e .  19.00 S p o r t s .  19.15 In f. 20.00 C o n 
c e r t  r é c r é a t i f .  20.20 C h a n t s .  20.40 S é r é n a d e  
i t a l i e n n e .  20.50 C h a n s o n s  e s t u d i a n t i n e s .  21.15 
C a p r ic e  i t a l i e n .  21.30 E v o c a t io n .  22.15 In f. 
22.25 S t r ic t ly  j a z z .  23.30 D i v e r t i s s e m e n t  p o p .

V e n d r e d i  29 a o û t  1969
SOTTENS. —  6.00 B o n jo u r  à  t o u s l  -  Inf.

6.30 D e v i l l e s  e t  v i l l a g e s .  7.00 M ir o i r - p r e 
m iè r e .  8.00 In f. 8.30 R e v u e  d e  p r e s s e .  9.00 
In f. 9.05 L es j o l i e s  c o lo n i e s  d e  v a c a n c e s .
10.00 e t  11.00 In f. 11.05 M o n  p a y s ,  c ’e s t  
l’é t é .  12.00 In f. 12.05 A u jo u r d 'h u i .  12.25 
Q u a t r e  à  q u a t r e .  12.30 M iro ir -m id i .  12.45 «La 
R e in e  M a rg o t» ,  f e u i l l e t o n .  13.00 M u s ic o lo r .
14.00 In f. 14.05 C h ro n .  b o u r s i è r e .  14.15 C o l-  
l e c t i o n - j e u n e s s e .  14.45 M o m e n ts  m u s ic a u x .
15.00 In f. 15.05 C o n c e r t .

S e c o n d  p r o g r a m m e  d e  S o t te n s .  —  12.00 
M id i-m u s . 14.00 M u s ik  a m  N a c h m it ta g .

a alors envahi le te rra in , ren d an t im 
possible la  rep rise  de la  rencontre . 
C ependant, il sem ble que deux joueurs 
de S a in t-E tienne  seron t im pliqués 
pou r voies de fa it comm is envers l’a r 
b itre  lorsque celui-ci décida d ’a rrê te r  
la  partie .

•  A utres ré su lta ts  du cham pionnat 
de F rance  : Lyon—Sochaux, 2-2 ; B as- 
tia —Nîmes, 2-5 ; R ennes—Metz, 2-0.
— D euxièm e division : A vignon—C an
nes, 1-0 ; N ancy—D unkerque, 3-0 ; 
B esançon—Reims, 0-2.

BEROMUNSTER. —  Inf. à  6.15 , 7.00 , 8.00, 
10.00, 11.00, 12.30. 15.00. 6.10 B o n jo u r  c h a m 
p ê t r e .  6.20 M u s . p o p .  6.50 M é d i t a t i o n .  7.10 
A u to - r a d io .  8.30 P ia n o  e t  o r c h .  9.00 P a y s  e t  
g e n s  10.05 M u s . d e  c h a m b r e .  11.05 M é m e n to  1 
t o u r i s t i q u e .  12.40 R e n d e z - v o u s  d e  m id i .  14.00 
M a g a z in e  f é m in in .  15.05 M o s a ï q u e  m u s ic a le .  
15.05 C o n s e i l  d u  m é d e c in .  15.15 D i s q u e s  p o u r  
l e s  m a l a d e s .

TV ROMANDE
J e u d i  28 a o û t  1969
18.30 B u l le t in .  18.35 L’a v e n i r  é t a i t  à  v o u s .

19.00 T ro is  p e t i t s  t o u r s .  19.05 « S y lv ie  d e s  
T ro is  O rm e s »  f e u i l l e t o n .  19.40 C a r r e f o u r .  20.00 
T é lé jo u r n a l .  20.20 C a m é r a - s p o r t ,  é d i t i o n  s p é 
c ia l e .  20.50 « P la in te  c o n t r e  In c o n n u » , s p e c 
t a c l e .  22.30 V ie  l i t t é r a i r e .  23.00 T é lé jo u r n a l .

TV FRANÇAISE
J e u d i 28 a o û t  1969
1re c h a în e .  —  18.25 D e r n iè r e  h e u r e .  18.30 

S é q u e n c e  d u  j e u n e  s p e c t a t e u r .  19.00 E té  
m a g a z in e .  19.15 A c tu a l i t é s  r é g i o n a l e s .  19.35 
E té  m a g a z in e .  20.00 T é l é s o i r .  20.30 P a n o r a m a .  
21.45 25e  a n n i v e r s a i r e  d u  d é b a r q u e m e n t  e n  
P r o v e n c e .  22.20 N a p o l é o n  e n  A l l e m a g n e .  23.20 
T é lé n u i t .

2 e  c h a în e .  —  18.55 C o lo r lx .  19.15 A c tu a 
l i t é s  r é g i o n a l e s .  19.35 T é lé s o i r  c o u le u r s .  19.55 
G u s t a v e .  20.00 Le m o t  l e  p lu s  lo n g .  20.30 
B o n s o i r  la  F r a n c e .  21.30 O r c h .  p h i lh a r m o n i 
q u e  d e  l'O R TF. 22.20 C o d a .

V e n d r e d i  29 a o O i 1969
I r e  c h a în e .  —  8.45 2 5 e  a n n iv e r s a i r e  d u  

d é b a r q u e m e n t  e n  P r o v e n c e .  12.30 « T o u s  l e s  
T ra in s  d u  M o n d e » ,  f e u i l l e t o n .  13.00 T é lé -  
m ld l .  13.20 « A lic e , o ù  e s - tu ? » ,  f e u i l l e t o n .  13.35 
C o u r s  d e  la  b o u r s e .

-*■

•  Q uatre  jou rs après avoir obtenu 
le m atch  nu l (2-2) contre  la  F in lande, 
la  N orvège a subi la  loi de la Pologne, 
à  Lodz, s ’inc linan t p a r  6-1 après avoir 
é té m enée p a r  5-1 au  repos.

•  En m atch am ical joué  à B ellin- 
zone devan t 700 specta teu rs seulem ent, 
Bellinzone e t Lecco on t fa it m atch 
nul, 1-1.

•  La coupe des vainqueu rs de coupe 
1969-1970 a débuté  à V ienne p a r  le 
m atch  du tou r p ré lim inaire  en tre  le 
R apid de V ienne e t Torpédo Moscou, 
m atch  qu i s’est te rm iné  su r le  score 
de 0-0. Les chances des A utrichiens 
pour se qua lifie r lo rs du m atch  re to u r 
p révu  pour le 3 septem bre à Moscou 
on t ainsi p ra tiquem en t d isparu . La 
défense soviétique a en  effet dém ontré 
au  stade  du P ra te r  q u ’elle pouvait 
ê tre  p ra tiquem en t infranchissable.

Folie au Brésil
Crécelles, pétards, k laxons de 

voitures, orchestres sous les fenê
tre s  de l’hôtel, te ls  son t les p ro je ts 
form és p a r  un  club de jeunes de 
Copacabana pour em pêcher les 
joueu rs paraguayens de dorm ir les 
nu its  p récédan t le  m atch  de coupe 
du  m onde cap ita l de d im anche à 
Rio de Jan e iro  contre le B résil. La 
police, inform ée de ces projets, a 
envisagé d ’in te rd ire  à p a r tir  de 
20 h. la  rou te  qui m onte au C or- 
vado, où se trouve ju s tem en t dans 
la  m ontagne l ’hôtel qu i hébergera 
les Paraguayens.

C O N V O C A T I O N S  DU PARTI

CANTON DE VAUD 
GROUPE SOCIALISTE DU GRAND 

CONSEIL. — Séance du  groupe, lundi 
1 "  septem bre, à  9 h., à  la  salle à 
m anger de la M aison du  Peuple, à 
L ausanne. P résence de tous .indispen
sable.

CANTON DE NEUCHÂTEL 
Comité cantonal neuchâtelois du 

PSS, jeud i 28 août, à  20 h., à  la  M aison 
du Peup le  de L a  C haux-de-Fonds.

LA CHAUX-DE-FO NDS: A ssem 
blée générale  de seçtion, jeud i 28 août, 
à  20 h. 15, salle  rénovée du  deuxièm e 
étage de la M aison du Peuple. O rd re  
d u  jo u r im portan t.

■’ ; JtJRA 
COURROUX-COURCELON: Course 

annuelle. — Sam edi 6 septem bre: tou r 
des tro is lacs. D épart de C ourroux à 
7 h. 45. Inscrip tions aux  Nos (066) 
2 35 74 ou (066) 2 40 23 ju sq u ’au  ven 
d red i 29 août.
COURTÉTELLE : Soirée-saucisses. — 
V endredi 29 août, dès 19 h. 30, la 
Jeunesse  socialiste de C ourtételle  o r
ganise sa trad itionnelle  so irée-sau
cisses qui se dérou lera  à  la  cabane 
« Yoyo ». E lle inv ite  tous les m em bres 
de la  Jeunesse  e t du P a r ti  socialiste 
ainsi que tous les sym path isan ts à  se 
jo indre à  elle pour passer une excel
len te  soirée.

CANTON DE GENÈVE
c o m m i s s i o n  E l e c t o r a l e . —

La sous-com m ission du  program m e 
chargée d ’un  tirage  spécial du  jo u r
nal est convoquée pou r jeud i 28 août, 
à  20 h. 30, T errasse, Longem alle 8.

Si l ’on en  croit Europe I, le  jeune 
coureur français de 23 ans José Sa- 
myn, qui devait se m arier le  mois 
prochain, est m ort h ier soir, à l'H ôpi
ta l un iversita ire  de G and, où il avait 
é té  conduit pour une in terven tion  
chirurgicale. Sam yn avait participé 
au  c rité rium  de Zingen. Il ava it été 
heu rté  p a r un specta teu r et avait fa it 
une g rave chute ; il fu t relevé avec 
un  traum atism e crânien.

José Sam yn é ta it l ’un  des m eilleurs 
jeunes professionnels de France. Il

ava it déjà  glané de très nom breux 
succès chez les am ateurs. Chez les 
pros, il gagna en 1967 l’étape B rian - 
çon—Digne du T our de F rance. Il s’est 
d ’au tre  p a r t classé deuxièm e de la 
Flèche w allonne 1968, derriè re  van 
Looy, et quatrièm e du T our du Luxem 
bourg 1968.

Le c rité rium  de Zingen au ra  fina le 
m ent coûté la vie à deux coureurs. 
C’est en effet en rev en an t de ce 
c rité rium  que M athy s ’é ta it tué  au 
vo lant de sa voiture.

AUX M A G A S IN S  DE 
C O M E S T I B L E S

S e r r e  5 9
e t  C K A R L E S -N A IN E  7

Il SERA VENDU

B elles p a ié e s  e t  
b o n d e lle s  v id é e s

Filets d e  p a lé e s  
e t  d e  b o n d e lle s

Filets d e  p erch es  
Filets d e  so le s

Filets d e  carrelets

Filets d e  dorschs  
frais

C abillauds

Truites du lac  
e t  truites v ivan tes

E scargots 
C u isses d e  
g ren o u ille s

B ea u i p o u lets  
d e  Houdan frais 
Beaux p o u lets  

holland ais frais 
à Fr. S.25 la livre  
B eaux p etits  co q s  

du p a y s

B elles  p o u le s  
Beaux lap ins  
frais du p a y s

Se recom m ande:

F. MOSER
Tél (039) 2 24 54

** On p b rte
à dom icile

von GUNTEN
VERRES DE CONTACT 
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IA  CHAUX-DE-FONDS

FRUITE-BEAUTE
Chaque jour un Fruité-Beauté en verre... 
et vous aurez un teint de rose. Mettez 
2 cuillères à soupe de mûres dans 2 dl de 
lait et brasser au mixer.
Nos feuilles de recettes, que vous 
obtiendrez chez votre laitier, vous donnent 
encore d'autres suggestions de laits fruités. 
Et vous trouverez une grande variété de 
recettes de boissons-mélange au lait dan1; 
la dernière édition de la brochure « Le 
nouvel ABC du lait». Pour la recevoir, 
il suffit de remplir ce coupon et de nous 
l'adresser.

COUPON
Nous ne connaissons pas encore 
« Le nouvel ABC du lait». Ayez l'obligeance 
de nous l’envoyer. Les 80 centimes qu'il 
coûte vous parviendront aussitôt que nous 
aurons reçu votre brochure avec le bulletin 
de versement.

Nom:______________________________ _
Adresse:

localité:

Centrale de propagande de 
l'industrie laitière suisse 
Weststrasse 10 3000 Berne 6

Pas d’hommes-sandwich en hockey sur glace
Le Comité central de la Ligue 

suisse de hockey sur glace vient de 
prendre les mesures pratiques dé
coulant de la décision de l’assem 
blée des délégués introduisant la 
publicité sur les maillots des 
joueurs.

Les clubs sont autorisés à utiliser 
les maillots des joueurs de la pre
mière équipe — à l ’exception des 
juniors — comme supports publi
citaires dans la mesure où les d i
rections des patinoires ou les clubs 
recevants n’y font pas opposition. 
Les clubs ou les patinoires qui en
tendent n’admettre aucune équipe 
porteuse de maillots avec une ins
cription publicitaire doivent s’an
noncer à la Ligue suisse jusqu’au 
30 septembre. Sans déclaration d’un 
club ou d’une patinoire, on consi
dérera que le port de maillots pu
blicitaires sera toléré pour toute la 
saison en cours.

La Ligue suisse a émis des direc
tives précises donnant tous détails 
aux clubs sur les conditions dans 
lesquelles la publicité est admise. 
Ces directives relèvent notamment 
qu’aucune publicité en faveur du 
tabac et des boissons alcoolisées 
ne sera autorisée.

Les taxes versées à la Ligue

suisse pour tout contrat publicitaire 
sont les suivantes :

Ligue nationale A, 5000 fr.; ligue 
nationale B, 2500 fr.; première li
gue, 1000 fr.; deuxièm e ligue, troi
sièm e ligue et seniors, 100 fr.

Voilà qui est dit. On relèvera  
d’autre part que les équipes qui 
porteront ces maillots publicitaires 
ne pourront pas jouir des recettes de 
la  télévision, puisque celle-ci a déjà 
refusé de téléviser ces m atches-là.

Le Comité olympique suisse se 
réserve égalem ent le droit de ne 
pas sélectionner les joueurs qui 
auraient porté ces maillots publi
citaires.

Il faut souhaiter que nombreux 
seront les clubs qui imiteront Ge- 
nève-Servette et La Chaux-de- 
Fonds. Ce sont les deux seuls clubs 
qui, pour l ’instant, ont déclaré of
ficiellem ent ne pas vouloir user de 
cette publicité-là. D’autre part, Us 
n’accepteront pas sur leur patinoire 
des maillots à base publicitaire.

Il y a déjà assez de publicité 
dans le cyclism e sans que le hockey 
s’en mêle. Voyez-vous ça, ces cos
tauds du hockey, avec tout leur 
équipement de protection, faire de 
la réclame, par exemple, pour un 
article de nourrisson.

PROGRAMMES ' RADIO ]

■H

J é r é n t x a s  ( S o f f f t e l f

Heur et Malheur 
d’un 

Maître d’Ecole

133

Oui, s’il en venait beaucoup, répondis-je , m ais 
personne n ’y songe. E t d ’ailleurs, en quoi un  
petit ê tre  comme celu i-là  gênera it-il ? D’au tres 
régents en fon t au tan t. J e  suis allé, il n ’y  a pas 
longtem ps, dans une école où les deux  bébés du 
régent couraien t dans la  cham bre; ils é ta ien t 
sales à  te l poin t qu ’on ne leu r voyait pas le 
blanc des yeux; l ’un  c ria it comme si on l’eû t 
em bioché, l ’au tre  frap p a it de la  baguette  à to r t 
e t à  trav e rs  e t les élèves'' avaien t assez à fa ire  
à se m ettre  la  tê te  à l’abri. Cela ne m ’a pas plu 
e t je  ne voudrais pas vo ir cela chez nous. Mais 
no tre  P ierro t est si gentil, si convenable e t si 
p ropre t que j ’éprouve un  v ra i p la isir à  l ’avoir 
sous les yeux. On d ira it q u ’il se sen t déjà  l ’étoffe 
d’un régent.

M adeleine fu t inexorable. « Je  ne dem ande 
certes pas m ieux, d it-elle, que d ’être  d éb a rras

sée de lui de tem ps en tem ps, m ais je  sais b ien 
ce qu i en  est de ces petits . Q u’on ne m e dise 
pas qu ’ils ne tro u b len t pas l ’école; ceux des 
élèves qu i s ’occupent de lu i ne  peuven t su ivre  
la  leçon, e t quand  un  p e tit bonhom m e comme 
cela p a ra ît dans une école, les élèves ouvren t 
p lu tô t les yeux  su r lu i que su r leu r livre. Il 
m e sem ble en tendre  le  langage des gens: «N ous 
n ’envoyons pas nos en fan ts à  l ’école pour en 
gard er d ’au tre s; au  besoin, nous en avons assez 
à gard er chez nous ! »

Elle l ’em porta. A  ce propos, p lus d ’une fem m e 
de régen t s ’écrie ra : «N on, certes, je  ne suis
pas sotte à  ce po in t; je  suis trop  contente d ’ê tre
débarrassée  de m es gam ins. E t com m ent les 
re te n ir  quand  ils se m e tten t en tê te  d ’a lle r à 
l ’eco'e ? On a u ra it  des scènes à fa ire  sau te r les 
tu iles su r  les toits. »

M adeleine, à  l ’encontre  de la  p lu p a rt des 
fem m es de régents, ne  s’im ag inait pas que l’école 
e t le régen t ne fussen t là  q u ’à son in ten tion ; 
m ère douée d ’une sagesse rare , elle n ’estim ait 
pas que l’on d û t souscrire à tous les caprices
des enfants, à  seule fin  de m e ttre  un term e à
leu rs cris; elle sava it que leu rs cris augm enten t 
dans la proportion  de leu rs exigences ty ra n 
niques. D ans ce dom aine elle en savait plus 
long que m ain te  fem m e de régent, p lus même 
que la p lu p a rt des régents, sans m ’en excepter.

E lle y  gagnait, à  la  vérité , un su rc ro ît de tr a 
vail; elle n ’en  p ren a it néanm oins pas occasion de 
faire  une figu re  renfrognée ou de négliger sa 
tâche jou rnalière . C’é ta it p la isir de la voir se 
trém ousser au to u r de son ouvrage e t l ’expédier 
lestem ent. E t quand  je la p laignais e t que je 
lui rep résen tais q u ’elle n ’y tien d ra it pas, qu ’elle

ne v iendra it jam ais à  bou t de son ouvrage, tou t 
cela pou r ob ten ir que no tre  P ie rro t v în t passer 
une heu re  à  l’école, elle ne voulait pas convenir 
que sa tâche  fû t lourde.

— Je  m ’en tire  parfa item en t, d isait-e lle ; je  
sais qu ’on n ’est pas su r te rre  pou r ne rien  
fa ire  e t que les jou rs ne  se ressem blent pas; on 
a  tan tô t plus, ta n tô t m oins à faire , il fa u t en 
p rend re  son parti.. Le p rem ier m alo tru  venu  peu t 
se fa ire  une existence facile, quand  il en  a les 
m oyens; m ais au tre  chose est de savoir se r e 
m uer quand  il le  fau t. J e  connais des fem m es 
qui on t encore p lus d ’ouvrage que moi, je  ne 
sais réellem ent com m ent elles parv iennen t à le 
faire, e t p o u rtan t elles en v iennen t à bout; j ’au 
ra is honte de ne pouvoir fa ire  m oins q u ’elles et 
de ne pas m ’y em ployer de to u t m on cœ ur.

J ’avais dû m e ta ire  en présence de raisons 
aussi sensées. A llons donc! nous au tres  homm es 
sommes au fond arch i-bêtes. J e  lui citai des 
dam es m oins chargées q u ’elle e t qui, p a r  exem 
ple. se payaien t une bonne d ’enfants. C ette hab i
tude de se com parer de préférence à des 
lem ines placées dans des conditions plus d if
ficiles. cette  v ertu  dont l’absence est si fa 
tale à un  m énage que beaucoup de m aris se 
tra în e ra ien t volontiers b ien loin su r leurs genoux 
s’ils savaien t où a lle r la chercher, je  ne la 
com prenais pas et je  n ’eusse pas dem andé 
m ieux, âne que j ’étais, que d ’en dégoûter M a
deleine. H eureusem ent, j ’avais p lus de chance 
que de bon sens; je  possédais une épouse qui, 
obéissant à  la  sim ple raison, com prenait qu ’on 
ne gagne rien  à vouloir se com parer à des gens

plus favorisés q u ’on ne l’est soi-m êm e, que tous 
les hom m es ne jou issen t pas des m êm es av an 
tages et que beaucoup de gens qui paraissen t 
avoir to u t à souhait sou ffren t d ’une plaie secrète 
si douloureuse que le dern ie r des m endiants 
ne voudra it pas échanger sa position contre la 
leur...

Douée d ’un instinc t adm irable, qui la  guidait 
sans effort vers les sources du  véritab le  con
ten tem ent, m a fem m e ne  sava it opposer à mes 
insinuations q u ’un  bon gros rire  accom pagné 
d ’exhortations à ne p lus me faire  des inquiétudes 
à son su je t:

— Tu devrais te féliciter, d isait-elle que je  
puisse su ffire  à tou t; des tem ps plus d iffi
ciles peuvent v en ir pour nous, préparons-nous 
d ’avance à les affron ter. Soyons sans inquié
tude. m ais n ’oublions pas qu ’il est bon d ’être 
p rê t en vue de toutes les éventualités.

On eû t d it que M adeleine ava it le don de 
prophétie. Nous jouissions depuis peu de temps, 
dans une douce intim ité, de la présence à no tre  
foyer de nos deux chers enfants, lorsque je 
reçus l ’avis que mon père é ta it gravem ent 
m alade e t q u ’il fa lla it me h â te r si je  voulais 
le voir encore en vie.

Le p o rteu r de ce message, un m archand  de 
poules am bulant, en é ta it chargé depuis p lusieurs 
jou rs; je  n ’avais donc pas de tem ps à perdre. 
Je  me disposai à p a rt ir  dès après la sortie de 
l ’école e t M adeleine me p répara it encore une 
lasse de café, quand un second message m ’ap 
p rit la  m ort de mon père e t le jo u r fixé pour 
son en terrem ent.

(A suivre.)
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A près les Fêtes d e  G enève

Palmarès du Corso fleuri
G rand prix  du corso, ex-æ quo, avec 

très vives fé licitations : «Les Belles e t 
la Bête», char N" 38 (ville de D ivonne- 
les-B ains et Société N ouvelle de D i- 
vonne. R éalisation: A. Salchli-Ch.
Vontobel) ; «Le Paon», char N° 28 
(M unicipalité de F erney-V olta ire : A. 
Sciichli-Ch. Vontobel) ; g rand  p rix  des 
Fûtes de G enève, ex-æ quo , avec très 
vives félicitations, «L’Alpage», char 
N" 21 (Le bon from age d ’A ppenzell: 
W. H eller); «Le D inosaure», char 
N" 27 (M anpower: Jean  Leffel-A . 
Salchli-R . Lam bercy).

Le com ité a décerné en ou tre  les 
p rix  suivants, dans l ’ordre de défilé 
du corso, avec vives félicitations à 
tous les partic ipan ts : G rand  p rix  du 
carnaval des anim aux, «L’O iseau de 
Feu», N° 5 (les hôteliers e t m aîtres de 
pensions de G enève: A. Salchli-C l. 
Lam bercy) ; g rand  p rix  d ’anim ation, 
«Louphoqueries», N° 11 (Coca-Cola: 
A. Salchli-R . Lam bercy); g rand  p rix  
de publicité, «Le C arnaval des A ni
maux» (K odak: A. Salchli-C l. L am 
bercy); g rand  p rix  de féerie, «Le 
L ivre de la Jungle» (C itroën (Suisse) 
S. A. : A. Salchli-C h. V ontobel); g rand  
p rix  du folklore, «Au P ays des Oi
seaux», N" 33 (M iddle E ast A irlines: 
À. Salchli-Ch. V ontobel); g rand  p rix  
de décoration florale, «Les Papillons»,

N° 34 (B urrus & Cie, cigarettes Select: 
L. T in tu rier-C . B otteron-C h. V onto
bel); g rand  p rix  artistique, «Les H ip
pocampes», N° 35 (R icard-Les Fils de 
M aurice Collé & Cie: A. Salchli-Ch. 
V ontobel); 1er p rix  de fantaisie, 
«L’A uberge des Trois Canards», N° 19, 
(Société des cafetiers, re s tau ra teu rs  et 
hôteliers du canton de Genève: H. 
K auffm ann-R . Lam bercy); 1er p rix  
du charm e, «La Pernette» , N“ 32 
(Amag Genève-VW : H. K au ffm ann- 
Ch. V ontobel); p rix  d ’évocation h is to 
rique, «C arnaval rom ain», N" 2 (Mu
sique & Vision, p résen ta tion  du H aras 
fédéra l d ’A venches); p rix  de l’hum our, 
«Les A nim aux savants», N" 18 (Société 
L a Sentinelle, A nnem asse); p rix  de 
l ’efficacité, «L’Escargot», N0" 6 e t 22 
(Service de la  voirie).

H ors concours: g rand  p rix  de la  ville 
de G enève, avec vives fé licitations du 
com ité, «Les Cygnes», N" 14 (R iviera 
dei F iori, création  e t réa lisa tion : Of
fice p rovincial du tourism e, Im péria); 
p rix  de l’Office du  tourism e de G e
nève, ex-æ quo, « Les Poissons d ’A r
gen t », N” 10 (Office th erm al e t 
tou ristique  e t Comité des Fêtes 
d ’A ix-les-B ains: H. K auffm ann-C l.
L am bercy); «Les D auphins s’am usent», 
N" 12 (Fête de la  M ontre e t B raderie  
de La C haux-de-Fonds: Cl. Low er-Cl. 
Botteron).

Département de l’instruction publique
Cours professionnels commerciaux 

Ecole professionnelle pour l'industrie e t l'artisanat

Inscription 
des nouveaux apprentis

Le D é p a r te m e n t  d e  l ' ins truc t ion  p u b l iq u e  r a p p e l l e  q u e  les  a p p r e n t i s  
on t  l 'o b l ig a t io n  d e  su iv re  urç e n s e ig n e m e n t  p ro fe s s io n n e l  p e n d a n t  
to u te  la d u r é e  d e  leur  a p p r e n t i s s a g e ,  , q u ç | .q u e  soit  leur  â g e .

E n co n séq u e n ce ,  le s  n o u v e a u x  a p p r e n t i s  d o iv e n t  v e n ir  s 'inscrire ,  
du 25 au 29 août 1969, d e  9 à 10 h.,

à l 'Ecole su p é r i e u r e  d e  c o m m e rc e ,  
rue  d e  Sain t-3ean 62
pour le  com m erce, l'adm inistration e t  la v e n te

à l 'Ecole p ro fe s s io n n e l l e  p o u r  l ' indus tr ie  e t  l 'a r t isanat ,
q u a i  d e  la P o s te  14
pour l’industrie e t  l'artisanat.

En a p p l ic a t io n  d u  r è g le m e n t  du  C onse i l  d 'E ta t  d u  2 avril  1968, un 
d é p ô t  d e  quarante francs e s t  e x i g é  à l ' inscrip t ion , e n  g a r a n t i e  du  
m atérie l  e t  d e s  m a n u e ls  sc o la i r e s  d é l iv r é s  e n  p r ê t  d u ra n t  l ' a p p r e n 
t is sag e .

Le c o n se i l le r  d 'Etat  
c h a r g é  du  D é p a r t e m e n t  d e  l ' ins truc tion  p u b l iq u e :  

A n d ré  CHAVANNE

O F F R E S  D’E M P L O I

RÉPUBLIQUE ET CANTON DE GENÈVE

DÉPARTEMENT MILITAIRE

Une inscrip t ion  e s t  o u v e r te  e n  v u e  d e  l ' e n g a g e m e n t  à l 'a rsenal
c an to n a l  d 'un

ouvrier d’arsenal
qui r e c e v r a  sur p l a c e  la fo rm at ion  n é c e s sa i r e .

On d e m a n d e :
— p e r s o n n e  d e  n a t io n a l i té  su isse ,  si p o s s ib l e  e n  p o s s e s s io n  

d 'un  cer t i f ica t  d e  fin d 'a p p r e n t i s s a g e  d 'u n  m é t ie r  m anue l ;  
la p r é f é r e n c e  se ra  d o n n é e  à un car ross ie r .

On offre:
  p l a c e  s t a b le  a v e c  p o s s ib i l i t é  d e  n o m ina t ion  c o m m e  fonc

t io n n a i re  e n  c a s  d e  c o n v e n a n c e ;
— t r a i t e m e n t  à conven ir ,  d a n s  les  l im ites d e  l 'é c h e l l e  d e s  t ra i 

t e m e n t  d e  l 'adm in is tra t ion  c an to n a le .

Les o f f res  m anuscr i tes ,  a v e c  curricuium v i tae ,  c o p ie s  d e  cer t i f ica ts  
e t  p h o to g r a p h ie s ,  d o iv e n t  ê t r e  a d r e s s é e s  jusqu’au 15 sep tem b re  1969 
au d i r e c te u r  d e  l 'a rsena l  can to n a l ,  c a s e  p o s t a le ,  1211 G e n e v e  4.

Le c o n se i l le r  d 'Etat,  
chef  d u  D é p a r t e m e n t  milita ire: 

A n d ré  RUFFIEUX

Concert en faveur d es  lépreux
Un comité s’est form é en  n o tre  ville 

en vue d ’organiser le  8 novem bre p ro 
chain  à la  Salle de m usique u n  con
ce rt choral de g rande envergure, en 
fav eu r des lépreux.

Ses in itia teu rs se son t assurés le 
concours du  C hœ ur sym phonique de 
la  C athédra le  de F ribourg  (100 exécu
tants), d ’une form ation de 8 m usiciens 
(jazz), de la Chanson de Fribourg , 
d ’un  corps de solistes, sous la  d irection 
d ’un  m usicien et com positeur de ta 
lent, l’abbé P ie rre  K aelin . Il s’agira 
d ’exécu ter après u n  excellen t p ro 
gram m e de chants classiques et de 
chan ts populaires, une œ uvre d ’une 
ind iscu tab le  valeu r m usicale e t li tté 
ra ire , « la Jo ie  partagée  », tex te  de 
l ’abbé P ierre , l’apô tre  des sans-logis, 
de R aoul Follereau, célui des lépreux, 
e t de C harles Péguy, dans u n  canevas 
d ’Em ile G ardaz, poète e t ac teu r ro 
m and, m usique de P ie rre  K aelin.

R etenez cette date en  l ’ind iquan t su r 
vo tre  calendrier, pou r p a rtic iper au 
succès de cette généreuse en treprise .

MÉMENTO
Ciném as

RITZ: 20.30, «Le M i r a c l e  d e  l 'A m o u r » .
C O R S O :  20.30, « L ' O d y s s é e  d ’u n  S e r g e n t » .  
EDEN:  20.30, «Les  L i a i s o n s  d a n g e u r e u s e s » .  
PLAZA: 20.30, « L 'A n n é e  t e r r i b l e » .
SCALA: 20.30, « E l le  v e u t  t o u t  s a v o i r » .

Divers
GALERIE AD C:  e x p o s i t i o n  « T e n d a n c e s  d e  la  

j e u n e  p h o t o g r a p h i e  f r a n ç a i s e » .
MUSÉE D'HISTOIRE NATURELLE 14.00 è  16.30 
MUSÉE DES BEAUX-ARTS: 10 00 à  12.00 e t  14.00 

à  17.00, o u v r a g e s  é c r i t s  e t  g r a v é s  p a r  l e  
C o r b u s i e r .

MUSÉE D 'H OR LOG E RIE :  10.00 à  12.00 e t  14.00 
è  17.00.

Pharm acie d ’o ffice
P h a r m a c i e  B e r n a r d ,  a v .  L é o p o l d - R o b e r t  21. 

( D è s  22.00 l e  N o  11 r e n s e i g n e . )

Le Locle

MEMENTO IOCIOIS
CINÉM A LUX: 20.30, « C h a s s e  a u x  F i l l e s» .  
CI NÉMA C A S I N O :  20.30, « F u r e u r  s u r  l a  P l a g e » .  
CENTREXPO :  15.00 à  21.00, e x p o s i t i o n  « T e n 

d a n c e s  d e  la  j e u n e  p h o t o g r a p h i e  f r a n 
ç a i s e » .

PH ARM A CIE  D 'O FFICE:  P h a r m a c i e  M a r i o t t i .  
( D è s  21 h. ,  l e  N o  17 r e n s e i g n e . )

ETAT CIVIi OU IOCIE
25 a o û t  1969
N a issa n ce

D e c k  P i e r r e O e a n - C l a u d e ,  f i l s  d e  M ic h e l -  
R o b e r t ,  t e c h n i c i e n ,  e t  d e  N o ë l l e - G i s è l e  n é e  
G a u t r o t .

P ro m esses d e  m ariage
M o r a b i t o  V i n c e n z o ,  m é c a n i c i e n  s u r  a u t o s ,  

e t  B o i c h a r d  G l n e t t e - F r à n c e - L u c i n e .
M a i r e  J a c q u e s ,  d i r e c t e u r ,  e t  B ié rl  n é e  

R a t t o  Y v o n n e .  . . . .  , K / - . u . . . .  j ' . .  -

Vous ê te s  invités samedi 
aux P lan ch e tte s

A 15 h. précises s’ouv rira  sam edi 
dans la  halle  des fêtes des P lanchettes 
l ’assem blée générale  de la Société 
franco-su isse  des sentiers du  Doubs. 
Vous aurez l ’occasion d ’app rend re  à 
m ieux connaître  les 100 km. de sen 
tie rs  que la  société en tre tien t. Vous 
pourrez appo rte r vo tre  appui au vaste 
p lan  de développem ent envisagé pour 
les q u a tre  à cinq prochaine années. 
Il consiste à é tab lir un  sen tier continu 
de Goumois au  Sau t-du-D oubs su r la 
rive  française  soit une v ing taine de 
k ilom ètres de sen tiers nouveaux, à 
a jo u te r aux  tronçons déjà  existants. 
L a réussite  e t la  réa lisa tion  de ce p ro 
je t  dépend de vo tre  enthousiasm e, et 
d ’une collaboration accrue avec nos 
am is français. E t su r te rrito ire  suisse 
d irez-vous ? G. B achm ann vous dévoi
le ra  tou t sam edi.

ACCROCHAGES. — H ier, à 13 h. 30, 
su r l’avenue Léopold-R obert, u n  au 
tom obiliste français n ’a pu s’a rrê te r  
à  tem ps, e t a h eu rté  une au tre  voi
tu re .
B  A 13 h. 55, deux voitu res se sont 
accrochées à l’in tersec tion  des rues de 
la S erre  et de l’Abeille.
H  A 14 h., un autom obiliste qui c ir
cu lait su r l ’avenue Léopold-R obert 
dans une  colonne, a tam ponné une 
au tre  vo itu re  au m om ent d’un  a rrê t 
imposé p a r  les signaux de circulation.

AU TRIBUNAL DE POLICE. —
Sous la présidence de M. D. B laser, 
le tr ib u n a l a condam né :

J. M. à tro is mois d ’em prisonne
m ent, avec sursis pendan t cinq ans, à 
190 fr. de fra is  et à 200 fr. de dépens 
pou r violation d ’une obligation d’en
tretien .

D. C. à 120 fr. d’am ende e t à 30 fr. 
de fra is  pou r in fraction  à la  LCR.

N e u c h â te i
CYCLOMOTORISTE BLESSÉ. —

C ircu lan t su r l’avenue du  l er-M ars, 
h ie r  à  21 h. 45, un  autom obiliste de 
B oudry a eu  sa  ro u te  coupée, à  la  
h a u te u r  des signaux  lum ineux  de la  
ru e  J .-J .-L a llem and , p a r  un  cyclom o
to ris te  qui a  p ris  sub item en t la  d irec
tion  de la  ru e  de l ’O rangerie. Il s’agit 
de M. M. D espont, qui a  é té 'lé g è re 
m en t blessé, e t a  regagné son dom icile 
ap rès avoir reçu  des soins à l ’H ôpital 
P ourtalès.

L’UBS EN AUSTRALIE
L 'U n io n  d e  B a n q u e s  S u i s s e s  o u v r e  d e u x  

r e p r é s e n t a t i o n s  e n  A u s t r a l i e ,  l e  27 a o û t  1969 
à  S y d n e y  e t  l e  28 a o û t  1969 à  M e l b o u r n e .  
Le d é v e l o p p e m e n t  c r o i s s a n t  d u  c o m m e r c e  
e n t r e  l a  S u i s s e  e t  l 'A u s t r a l i e ,  a i n s i  q u e  l ' I m 
p o r t a n c e  t o u j o u r s  p l u s  g r a n d e  d e s  i n v e s t i s 
s e m e n t s  d i r e c t s  d a n s  c e t t e  r é g i o n  e t  d e  s o n  
m a r c h é  d e s  v a l e u r s  s o n t  à  l ' o r i g i n e  d e  c e t t e  
m e s u r e .  L'UBS a  c o n f i é  l a  d i r e c t i o n  d e  c e s  
d e u x  b u r e a u x  p o u r  l 'A u s t r a l i e ,  l a  N o u v e l l e .  
Z é l a n d e  e t  l a  z o n e  d u  P a c i f i q u e  à  M. C h a r l e s -  
3. B e r g ,  q u i  e s t  t r è s  b i e n  i n t r o d u i t  d a n s  l e s  
m i l i e u x  d e  la  f i n a n c e ,  d u  c o m m e r c e  e t  d e  
l ' i n d u s t r i e .  Il s e r a  a s s i s t é  d a n s  s e s  f o n c t i o n s  
p a r  M. G é r a r d - A l a i n  W o o g .

CHRONIQUE DE SAINT-IMIER
UNE VOITURE HEURTE UN AR

BRE. — H ier, à  6 h. 30, su r la  rou te  
du  M ont-C rosin, une vo itu re  conduite 
p a r  u n  h ab itan t de T avannes descen
d a it en d irection  de S ain t-Im ier. A près 
avo ir dérapé  dans un  v irage su r du 
gravier, le  véhicule a h eu rté  un  arb re . 
Le conducteur a  é té conduit à l’H ôpital 
de  S a in t-Im ier, sa voiture  est hors 
d ’usage.

CHRONIQUE JU R A SSIEN N E ‘

Près d’un million d’habitants dans le canton de Berne
Selon les chiffres fourn is p a r  le 

B u reau  can tonal de statistiques, le 
can ton  de B erne com ptait, à  la  fin  
de 1968, 992 885 hab itan ts , soit le  dou
b le  d ’il y  a un  siècle. L ’augm entation  
a é té  de 24 °/o depuis 1950.

L es neu f villes du can ton  ra s 
sem blen t 380 000 hab itan ts . La plus 
peuplée dem eure Berne, avec 168 000 
h ab itan ts , su iv ie de B ienne (67 000), 
de Thoune (35 000), de Koeniz (32 000), 
de Bolligen (24 000), de B erthoud  
(16 600), de L angen thal (12 700), de 
S teffisbourg  (12 200), de D elém ont 
(12 000). M ais il fau t n o te r que la ville 
de B erne est le  cen tre  d ’une agglo
m ération  de 260 000 h ab itan ts  (dont 
fo n t p a rtie  Koeniz e t Bolligen), que 
l ’agglom ération  biennoise rassem ble 
90 000 h ab itan ts  e t celle de Thoune 
60 000.

CHRONIQUE DE SAINT-IMIER
ÉCHO DE LA FÊTE CANTONALE 

DE CHANT DE THOUNE. — On
sa it que l ’U nion chorale a partic ipé 
avec u n  b rillan t succès à  cette  jou te  
pacifiquë. Nous ex trayons du rap p o rt 
du ju ry  les considérations su ivantes 
su r  l ’in te rp ré ta tio n  e t l ’exécution du 
choeur de choix : « C hant lu na ire  » de 
D aetw yler : « Les chan teu rs de S a in t- 
Im ie r se sont a tte lés à une tâche ex 
trêm em en t difficile qu ’ils on t m enée à 
b ien  d ’une façon m ag istra le  e t fo rt 
im pressionnante dans tous les dom ai
nes. Jean  D aetw yler est u n  m agicien 
pou r la sonorité de ses compositions ; 
il g ra tifie  ses chœ urs d ’une richesse 
de couleurs fo rt originales. Le début 
p r i t  corps m agnifiquem ent, comme 
so rtan t en quelque sorte  d ’un  rien , 
d ’une vision. » V iennent ensuite  quel
ques ra res  critiques re la tives à l ’h a r
m onie de certa ins passages que nous 
ne relevons pas, elles se ra ien t in 
com préhensibles pou r qui n ’a pas la  
p artitio n  en  m ain. P lus loin : « Les 
p rem ières basses m ériten t u n  éloge 
spécial pour le passage m erveilleux, 
page 4, ligne 2. Ce fu t u n  m om ent de 
to u te  beauté . L ’exécution produ isit un  
e ffe t ex trêm em ent soigné, les voix 
é ta n t p articu lièrem en t b ien fondues. 
Les nom breuses nuances dynam iques 
fu re n t b ien respectées ; il en résu lta  
beaucoup de souplesse, ce qui est très 
im portan t pour le m orceau. Mise à 
p a r t  la  belle technique du choeur, on 
no tera  la  m ag istra le  exécution a llan t 
ju sq u ’à l ’expression  lyrique. Ce con
cert du sam edi après m idi n ’au ra it 
v ra im en t pas pu se te rm iner su r une 
note p lus im pressionnante. Nous re 
m ercions cordialem ent pour cette 
charm an te  prestation . »

M ais la population  n ’est pas égale
m en t rép a rtie  dans l ’ensem ble du 
canton. L ’Em m ental, p a r  exem ple, voit 
stag n er le  nom bre de ses hab itan ts , e t 
son cen tre  principal, Langnau, n ’en a 
que 9700. Des 492 com m unes que 
com pte le canton, 95%  appartiennen t 
à la  catégorie des « petites com 
m unes », com ptan t m oins de 5000 
âm es. Les 7 d is tric ts  ju rassiens 
com ptent environ  150 000 hab itan ts . 
Les localités les p lus peuplées sont 
D elém ont, M outier (8400 âmes), P o r- 
ren tru y  (8300), S a in t-Im ie r (7000).

Les spécialistes pensen t que le can 
ton a tte in d ra  le  ch iffre  de la popula
tion  actuelle  de celui de Zurich  
(1 085 000 hab itan ts) en 1975.

B ien n e

UNE DËMÉNAGEUSE EN FEU. —
H ier à  15 h., à  la  jonction  des rou tes 
de M âche e t de M adretsch, une dé- 
m énageuse qui franch issa it le  p as
sage sous-voie est, en trée  en contact 
avec la  ligne du tro lleybus e t a  p ris

.fe ü s,,„? j n i ,  , M ,  r v i  v r  n *

Les p rem iers secours sont im m édia
tem en t in tervenus, m algré  cela les dé
gâts s ’élèvent à une tren ta in e  de m ille 
francs.

GROS CAMBRIOLAGE. — U n im 
p o rtan t cam briolage a é té commis 
dans la  n u it de lundi à m ard i dans 
un  g rand  m agasin  du cen tre  de la 
v ille  de Bienne. Le ou les cam brio
leu rs on t dérobé une somme de 15 000 
francs placée dans les sacs de caisse
déposés dans un  coffre-fort. Des b i
joux  en or, bracelets, rrjédailles, ép in
gles de cravates e t colliers rep résen 
ta n t une som me de 15 000 fr. on t éga
lem ent été em portés. La police, qui n ’a 
com m uniqué cette  in form ation  que 
m ercredi, a ouvert une enquête.

AU TRIBUNAL. — Le T ribunal de 
B ienne, au cours de son audience 
d ’h ier, a condam né à  dix mois de p ri
son e t 1030 fr. de fra is  le nom m é M. 
M., 25 ans, né à L ausanne, récid iv iste 
notoire, qui av a it comm is u n  cam 
brio lage de 16 500 fr. su r la  Côte- 
d ’Azur. U n au tre  voleur, L. M., A u tri
chien, 40 ans, lui aussi récidiviste, 
s’est vu  infliger q u a tre  mois de p ri
son (moins 79 jou rs de préventive), 
10 ans d ’expulsion de Suisse e t 1300 fr. 
de frais. Il s’é ta it in trodu it dans 
une cham bre où il ava it é té su rp ris  
av an t d ’avoir volé quoi que ce soit. 
En outre, le tr ib u n a l a jugé à huis 
clos une affa ire  d ’a tte n ta t à la  pudeur, 
et a renvoyé à hu ita ine une affaire 
de vols, escroquerie et filou terie  d ’au 
berge comm is à Genève.

ILS COURENT TOUJOURS...

On s ait que trois détenus du pénitencier de Thor- 
berg se sont évadés dans la n u it de dim anche à 
lundi. Hier, l’un d ’eux a été repris près de hucerne: 
il s’agit de l’A llem and H. Schw endener, 34 ans, qui 
avait depuis son évasion com m is déjà plusieurs 
effractions et vols d’usage. Les d eu x  autres évadés 
courent toujours. Voici leur portrait: à gauche, le 
nom m é Ernst Pfister, 176 cm., et à droite, le nom m é  
W erner H upfer, 166 cm.

,
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Avant l 'arrivée d e  Knie

Dans 50 jours: L’élection des 100 députés au Grand Conseil
Le mercredi 15 octobre prochain, le 

scrutin sera ouvert pour élire les cent 
députés qui pendant quatre ans sié
geront au Grand Conseil.

Actuellement, les listes de partis ou 
groupements — il y en aura sept — 
s’élaborent par les comités électoraux 
et le lundi 29 septembre, à midi, le 
dépôt des listes en chancellerie sera 
clos et nous connaîtrons les noms des 
350 à 400 candidats qui brigueront les 
suffrages du corps électoral.

Dans la « Feuille d’Avis officielle » 
viennent de paraître les instructions 
en vue de cette im portante consulta
tion populaire qui peut modifier pro
fondément l’éventail politique du 
Grand Conseil.

A propos de l’apparentem ent des

listes, les partis ont jusqu’au vendredi 
3 octobre, à 18 h., pour annoncer s’ils 
s'apparentent avec d’autres listes. On 
sait que sur ce point le Parti socia
liste genevois a réglé la question et 
qu'il ira seul à la lutte.

La question est de savoir si les p a r
tis chrétien-social, libéral et radical 
apparenteront leurs listes ; des mem
bres de ces partis — surtout des chré- 
tiéns-sociaux et des radicaux — ne 
sont pas favorables à cette union pour 
l’élection proportionnelle du Grand 
Conseil. Mais d’un autre côté, les élé
ments de droite, de chacun de ces 
partis du centre-droit sont partisans 
de l’entente dite « nationale » aussi 
bien pour l’élection du législatif que

Les propos libres du père Gnagnu
Le tragique naufrage du bateau  

« La Fraidieu » au large de Thonon  
bouleverse tous les am is e t n a v i
gateurs de no tre lac. Nous com pa
tissons sincèrem ent avec toutes les 
fam illes éprouvées.

I l est encore trop tô t pour porter 
u n  ju g em en t quan t à la cause 
réelle de cet accident. Les nou
velles de la presse étan t quelque  
peu  contradictoires, il fa u t a ttendre  
le résu lta t de l’enquête pour se 
fa ire  une  opinion juste .

Toutefo is, on ne saurait passer 
sous silence les déclarations à 
« F rance-Soir » de M. Jean Bruel, 
gérant des ba teaux-m ouches à P a
ris. En parlant des ba teaux suisses, 
il déclare: « S ’ils on t vra im en t 
laissé sans secours les passagers

qui se noyaient, ce sont des 
assassins. »

Paroles b ien  im pruden tes d ’un  
m onsieur qui juge  la situa tion  à 
plus de 500 km . I l se p eu t aussi 
que ce m arin  n ’ait jam ais navigué !

C ette  catastrophe aura certa ine
m en t quelques incidences sur l’in s
pection des ba teaux servan t au 
transport de passagers, sur les d eux  
rives du lac, et certa inem ent aussi 
ailleurs.

E n ce qui concerne G enève, il 
serait bien tem ps que nos autorités  
responsables songent à une vér i
table et saine organisation de notre  
port, où le « laisser aller » n ’est pas 
digne de notre  belle rade.

Le père Gnagnu.

pour celle de l’exécutif quatre semai
nes plus tard.

Pour nous socialistes, il importe de 
prendre toutes les dispositions en vue 
d’une victoire de notre parti, répon
dre aux appels qui seront faits pour 
telle ou telle action ; faire une utile 
propagande de tous les jours et parti
ciper activement à la récolte des 
fonds pour assurer le financement de 
deux campagnes qui s’annoncent p a r
ticulièrement âpres et dures au cours 
desquelles nos adversaires feront feu 
de tout bois pour attaquer le Parti 
socialiste. Si chacun fait son devoir, 
aucune brèche ne sera faite dans nos 
rangs, pas plus que dans ceux de nos 
milliers d’électeurs et d’électrices.

D’ores et déjà chaque m ilitant doit 
se sentir mobilisé pour participer à 
l’action commune.

L .P .

XXIIes Rencontres 
internationales 

d e  G e n è v e

La liberté 
et l ’Ordre Social

La location pour les confé
rences s 'ouvre au G rand Théâtre 
(en trée  principale) aujourd'hui,  
jeudi 28 août, à 10 h. En louant 
d 'avance ,  d e  10 h. à 12 h. 30 
e t  d e  15 à 19 h., tél. 25 62 60, 
vous év ite rez  l 'encom brem ent 
le soir au guichet.

Bob Bramson exécute
En guise de prologue et comme 

l ’hirondelle annonce le printemps 
(sans le faire, réd.), le jongleur étour
dissant qu’est Bob Bramson s’est pro
duit mardi à l’aéroport de Genève- 
Cointrin, plus exactement au Restau
ran t Canonica. Il a présenté son spec
tacle fascinant, ou une partie de celui- 
ci, devant un public émerveillé.

Bob Bramson sera tous les soirs au

son numéro à l'aéroport
programme du Cirque Knie qui, de 
vendredi soir au dimanche 14 septem
bre inclus, emballera le public gene
vois par un programme toujours re
nouvelé. P.

Mémento genevois
PROMENADE DES BASTIONS: 20.45, M u s iq u e  

m u n ic ip a le  d e  la v il le  d e  G e n è v e .

Conservatoire de Musique 
de Genève

Fondation Bartholoni 1835

Subventionné par  l'Etat et la Ville d e  G enèv e

CULTURE M U SIC A LE COMPLÈTE - TO US LES INSTRUMENTS  
ART D R A M A TIQ U E  ■ C H A N T - BALLET CLASSIQUE

ANNEXES: Ecole G eisendorf  - C arouge - Chêne-Bougeries 
Grand-Saconnex - O nex  - Lignon - Petit-Lancy

COURS POUR DÉBUTANTS 
COURS SUPÉRIEURS PROFESSIONNELS

O uverture  d e s  cours: 15 sep tem b re  1969

Inscriptions au secrétaria t, p lace  Neuve , d e  9 à 12 h. et d e  14 à 17 h., 
d è s  le 1er se p tem b re

Contrairement  à certa ines  informations parues  
dans  la presse ,  la rentrée des classes du Cycle 
d'orientation aura lieu le lundi 1er septembre 
1969, à 7 h. 55, pour  les trois degrés .

V A U D

Améliorations hospitalières: 13 millions bien placés
En attendant la construction du 

centre hospitalier universitaire vau- 
dois (CHUV) qui est devisé, rappe
lons-le, à près ^£,,5O 0..,»ijJ,ipns,.dg,. 
francs et sur lequel le Grand Conseil 
e t éventuellement le peuple vaudois 
auront à se prononcer prochainement, 
une étape interm édiaire a été prévue 
par les autorités cantonales au sein 
du complexe hospitalier existant.

C’es tprécisément ces nouvelles ins
tallations qu’il nous fu t donné de vi
siter lundi.

Notre visite commença par la

BUANDERIE
Créée il y a 85 ans, les am éliora

tions chiffrées à un million de francs, 
sont principalement représentées par 
l ’achat de nouvelles machines. Celles- 
ci tra iten t près de 2 millions de kilos 
de linge annuellement ; leur capacité 
est de 600 kg. à l’heure. Le linge passe 
par un tunnel de lavage, puis est 
ensuite séché et repassé.

Cette buanderie occupe 56 person
nes, elle en occupait 86, il y a deux 
ans.

LA CARDIOLOGIE
Ce service comprend deux départe

ments, c’est-à-dire médecine et chirur- 
..eie. « S.i

Il tra ite  les cardiaques, les malades 
vasculaires et les lésions congénitales 
du cœur.

Afin que le patient soit suivi dès 
son entrée et jusqu’à sa guérison, un 
appartem ent pré-opératoire a été créé" 
en liaison avec une salle de radiothé
rapie. Le malade est donc traité  dans 
le même service, ce qui facilite gran
dem ent le travail para-m édical et mé
dical.

LES CUISINES
Trois cuisines sont en fonctions : à 

l ’Hôpital cantonal (qui a été très heu
reusem ent modernisée), à l’Hôpital 
Nestlé et à  la M aternité. P artou t rè
gne une propreté méticuleuse. Sait-on 
par exemple que la cuisine de l’Hô
pital cantonal a un  effectif à nourrir 
de 780 personnes par jour, dont 40%  
sont au régime.

Le temps est révolu où les malades 
recevaient la même « tambouille »,

qu’ils fussent opérés de l’estomac ou 
des varices, Chaque m alade est éti
q u e té , ses repas contrôlés par de! 
diététiciennes. Nous avons vu ce perses 
sonnel des cuisines à l ’œ uvre au coup 
de feu de midi ; les mets qui défilèrent 
devant nos yeux sur le tapis roulant 
étaient rudem ent appétissants !

L ’INSTITUT PATHOLOGIQUE A
L’Institu t restera tel quel dans le 

cadre du CHUV. Il a été complété 
d ’un laboratoire d ’analyse du cancer, 
ce mal du siècle ; il est doté de m i
croscopes électroniques.

L ’ANNEXE DU PAVILLON 
CHIRURGICAL

Ce nouveau pavillon comprend trois 
étages, il est relié par une passerelle 
couverte au bâtim ent central.

Au rez-de-chaussée se trouve une 
polyclinique dite d ’urgence, aux 1" et 
2° étages, des chambres de 2 et 4 lits 
pour l’hospitalisation et au 3' étage, 
un centre de stérilisation.

Ce pavillon est en quelque sorte le 
test qui perm ettra aux architectes de

se déterm iner sur la distribution des 
locaux lors de la construction du

É i œ j k ï i i  m  ,  2 # *  : "V-
£  s f c s i  $

LE CENTRE ENCÉPHALALGIQUE 
ET NEUROLOGIQUE

Il a été construit provisoirement à 
l ’avenue de Beaumont et dès sa créa
tion a dépisté bien des malades ayant 
des troubles encéphaliques et neuro
logiques.

CENTRE DE DIALYSE RÉNALE
Cette technique expérimentale de

puis neuf ans en Amérique, consiste 
à drainer du sang d’un patient à 
l’aide d ’un rein artificiel.

Actuellement huit malades bénéfi
cient des installations du centre.

Si l’on songe que ce traitem ent re 
vient à 500 fr. par semaine et par 
malade, on se rend compte le coût que 
représentent les appareils dont est 
équipé le centre de dialyse rénale. 
Mais, sans ces appareils, ces huit m a
lades seraient voués à une m ort cer
taine.

Cinémas lausannois
T. 22 55 52 -551
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■
I
■
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14 an s14.30 17.00, 20*00, 22.10
P r e m i è r e  v i s io n  

G e o r g e s  M artin , G o r d o n  M itchell ,  
G ia  Sandr i

T H O M P S O N  1880
Ray T h o m p s o n ,  l’h o m m e  qui t e n t a  d e  
t r a v e r s e r  le  T e x as  s a n s  un  p i s t o l e t  I 

P a r lé  i t a l i en ,  s. -t .  f r an ç . /a l l em .

Tél. 23 24 121

16 an s
P a r lâ  f r a n ç a i s  

Ecran g é a n t  70 mm., s o n  s t é r é o

f  14.15. 17.00, 20 30 
P re m i è r e

■
_  G r e g o r y  P eck  e t  O m à r  S har lt  d a n s
■  L'OR DE M A C K E N N A
■  (MACKENNA'S GOLD)

r é a l i s é  p a r  3.-Lee T h o m p s o n  
F av eu rs  s u p p r i m é e s ______

At lant ic T. 2211 44-45^

Fj 14.30, 17.00, 20.30 18 an s
O u v e r tu r e  d e  s a i s o n  - Un film d e  Guy  

■  C asa r l i ,  d ' a p r è s  le  rom a n  d 'A l b e r t i n e  
m  S arazz in , a v e c  M a r l è n e  Dober t,  H ors t

■ Buchholz,  d ' u n e  b o u l e v e r s a n t e  s in c é r i t é
L'ASTRAGALE

U  La c o n f e s s i o n  é m o u v a n t e  d ' u n e  J eu n e  
p é c h e r e s s e  q u i  d o i t  p a y e r  c h è r e m e n t  

|  s a  l i b e r t é .  - E a s t m a n c o l o r  (Fav. s u sp . )

B e l - A i r T él. 25 53 ni
14.15, 16.15, 18.15, 20.15, 22.15 18 a n s

En p r e m i è r e  
R ic hard  H ar r i s o n  s e  s u r p a s s e . . .

A VEC D JA N G O , LA M O R T EST LA !
(YOKO, INVOCA DIO E MUORI)
R é a l i s a t io n  d 'A n t h o n y  D aw so n ,  

a v e c  C la u d io  C a m a s s o  
C i n é m a s c o p e  - C o u le u r s  - P a r lé  f r a n ç a i s

B o u r g Tél. 22 86 221
16 a n s14.30, 17.00, 19.00, 21.00

S e m a in e  d u  film g a i
LE RETOUR DE TOPPER

(TOPPER RETURNS)
a v e c  R o la nd  Y o u n g ,  J o a n  B lo nd e l l ,  e tc .  
Un «cr iminel»  a s s a i s o n n é  d e  s u s p e n s e  

e t  d ’h u m o u r  (Fav. s u s p .  à  21.00)
4 j o u r s :  d u  28 au  31 a o û t  

P a r lé  a n g l a i s ,  s.-t .  f r an ç . /a l l em .

Ca p i t o l e Tél. 22 51 321

16 a n s14.30, 17.00, 20.30
P r e m i è r e  v i s io n

E a s t m a n c o l o r  • S c o p e

LA BATAILLE D'EL A LA M E IN
R o b e r t  H o s s e in ,  G e o r g e  Hilton , F r e d e 
rick S ta f fo rd ,  M lch a e l  Renn ie ,  Ira Furs- 

t s n b e r g

mm Tél. 32 51 251

16 a n s
Le c h e f - d ’œ u v r e  d u  g é n i a l  

Roman  P o lansk l

fj 15.00, 17.00, 20.30

H
■  LE BAL DES VA M P IR ES
r ‘ (THE VAMPIRE KIllERS)
î-J a v e c  S h a r o n  Ta te
g  P a n a v l s i o n  - T e c h n ic o lo r  • En f r a n ç a i s

16 a n s

MttPBUlMTéi. g w « |
S  14.30, 17.00. 20.30

■ P r e m i è r e  v i s io n
Un film d . 'ho r reur  h o rs  s é r i e

S  LA FIANCÉE DU DIABLE
R  a v e c  C h r i s t o p h e r  Lee, C h a r l e s  G ray ,  

N ik e  Arr ighi,  Léon G r e e n e  
p  P a r lé  f r a n ç a i s  - En c o u l e u r s

Tél. 25 21*441

f |  I4.0U, 16.30 18 45 21 00 16 a n s
_  14e s e m a i n e

:: Z  (IL EST V IV A N T )
■  Y ves  M o n ta n d ,  J ean-Louls  Tr in tignan t.

■ I r è n e  P a p a s ,  G e o r g e s  G é r e t ,  Ch. Den- 
n e r ,  3 a c q u e s  Per r in , M. Bozzuti 

P ’ En e a s t m a n c o l o r

Tél. 25 <2 2 2 |

®  14.30, 20.30 16 a n s
Enfin, un  v ra i  R o g e r  Hanin  I

g  BRUN O , L'ENFANT DU D IM A N C H E

[J Un film d e  Louis G r o s p i e r r e
__ En c o u l e u r s
S

P a l a c e
14.30, 17.00, 20.00. 22.10 18 ans

J e a n n e  M o r e a u  d a n s  un film 
d e  Tony R ic h a rd s o n

MADEMOISELLE
L'h is to i re  d ’u n e ' f e m m e  à  l’â m e  e t  a u x  

s e n s  to r t u r é s

Tél. 25 45 51 1

14.30, 17.00, 20.00, 22.10

Les ro is  d u  film c o m iq u e ,  
Bourvil e t  F e r n a n d e l ,  

d a n s

LA C U IS IN E  A U  BEURRE

16 a n s

Ro ma nd ie TéL

16 a n s

C o u le u r s  
s p le n -

En f r a n ç a i s :  14.30, e t  20.30 
En a n g l a i s :  17.00 ( so u s- t i t r é )
1re o u v e r t u r e  d e  s a i s o n  - 
V a n e s s a  R e d g r a v e ,  a d m i r a b l e ,  
d i d e ,  m a g n i f iq u e ,  d a n s

IS A D O R A
d e  Karel  R e isz  • M us.  d e  M au r ic e  J a r r e  
(Pr ix d e  la m e i l l e u r e  i n t e r p r é t a t i o n  

fé m in in e  à  C a n n e s  1969)

LA MATERNITÉ
... Notre visite se borna essentiellement 

parcourir les nouveaux locaux où 
son t installés : le service de dépistage 
du cancer de la matrice (18 000 cas 
examinés en une année) et des huit 
salles d’accouchement, munies d’appa
reils perfectionnés pour préserver la 
vie de la mère et de l’enfant.

Lorsque tous les travaux seront te r
minés, la m aternité de Lausanne aura 
201 lits, pas un de plus, pas un de 
moins.

Au terme de cette visite qui fut 
des plus instructives, qu’il nous soit 
permis de dire que les autorités can
tonales ont fait œuvre de sagesse. 
Sans attendre l’édification du grand 
complexe hospitalier sur les terrains 
de Mont-Calme, elles ont augmenté la 
capacité hospitalière du canton de 
Vaud, elles ont doté plusieurs services 
d ’appareils nécessaires à une médecine 
dynamique, elles ont enfin et surtout 
perfectionné le bien-être des malades. 

Cela valait bien 13 millions !
Disons en term inant que cette vi

site à laquelle participaient M. Schu
m acher et notre camarade Aubert, 
conseillers d ’Etat, M. Gessenay, p ré
sident du Grand Conseil, a été com
mentée avec précision par M. Gafner, 
directeur de l’Hôpital cantonal et que 
MM. les professeurs et médecins des 
différents services visités ont été l’af
fabilité même.

F. Ch.

HENRI DÉS VAINQUEUR A SO- 
POT. — Henri Dès a rem porté di
manche scir le premier prix du Fes
tival international de Sopot 1969 avec 
sa chanson « Maria Consuelo », dont il 
est l ’auteur et le ' compositeur. Le 
chanteur suisse, représentant de la 
Société suisse de radiodiffusion, a 
obtenu la distinction suprême de ce 
festival malgré la concurrence quali
tative exceptionnelle de pays tels que 
l’URSS, l’Espagne, Cuba et la France.

C o r s o - R e n e n s Tél. 54 00 35

R E L A C H E
D ès j e u d i :
20.30 16 a n s

LE DERNIER T R A IN  DU K A T A N G A
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0 12 défilés de mode dames et Girls, 
le mercredi 3, jeudi 4 et vendredi 5 septembre 1969 
à 12 h. 30,15 heures et 17 heures 
au restaurant du 4èmc étage.
Durée de chaque défilé: 30 à 45 minutes environ.

auGrands Magasins
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LausanneRue St-Laurent 24-30
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HIER DANS LE MONDE
Vienne: L’atten ta t  est  l’œuvre d’un exalté

La police viennoise dispose m aintenant de preuves concluantes selon les
quelles Colman Losonczy, Hongrois réfugié au Canada, est l’auteur de l’attentat 
contre l’ambassade canadienne, qui a fait deux morts. Des lettres de menaces 
envoyées par Losonczy laissent apparaître ses mobiles: il s’y déclare pour 
le <: Québec libre » et désireux de « tuer le plus grand nombre possibe de Cana
diens anglais ». Le ton de ces lettres, comme celui de ses déclarations à la 
police, ne laissent aucun doute sur le total déséquilibre de cet homme.

IVSoscou : L’accident d’avion a fait 16 morts
Le nombre des morts de l’accident qui est survenu mardi soir à un Illyou- 

chine 18 de la compagnie soviétique Aeroflot sur l’aérodrome de Vnoukovo- 
Moscou s’élève déjà à seize. On indique cependant de source bien informée que 
la liste des morts pourrait s’allonger, car plusieurs blessés souffrent de trau 
matismes très graves. Un porte-parole de l’Intourist, l’agence officielle de 
voyages soviétique, a annoncé mercredi qu’il n ’y  avait aucun étranger à bord 
de l’appareil. Une enquête a été ouverte au sujet du comportement du pilote, 
apprend-on de source bien informée. Ce pilote serait rendu responsable de 
l’accident.

Tchécoslovaquie: Toujours l’«épuration .. .
Le mouvement d’« épuration » activem ent mené par les « orthodoxes » se 

poursuit. L ’éviction de MM. Dubcek e t Smrkovsky, notamment, semble immi
nente, et les attaques contre eux redoublent. Des bruits courent même que ces 
personnalités, ainsi que plusieurs autres, seraient déjà arrêtées. Hier, un nou
veau « libéral » est tombé: le m inistre de l’Education, M. Bezdicek, qui a été 
remplacé par un conservateur, M. Hrbek. Récemment, le présidium du P. C. 
tchécoslovaque avait critiqué le « relâchem ent » de « l’éducation communiste » 
dans les écoles...

Vietnam : Dégagement progressif 
nord-vietnamien

Selon le Départem ent d’E tat américain, les Nord-Vietnamiens procéderaient 
depuis quelques temps à un désengagement progressif de leurs troupes au Sud. 
Les passages de la  ligne de dém arcation seraient devenus insignifiants, et Hanoï 
ne compenserait même pas ses pertes en hommes par l’envoi de nouveaux con
tingents. Les Américains considèrent donc officiellement qu’une réduction des 
effectifs nord-vietnam iens est en cours. On s’est refusé en revanche, à 
Washington, à tout commentaire sur les causes comme sur les conséquences 
de cette réduction.

Irlande : Manœuvres difficiles pour Londres
Le ministre britannique de l’intérieur, J. Callaghan est en Ulster où il s’est 

entretenu avec M. Chichester Clark. Il a ensuite tenu une conférence de presse 
dont il ressort que Londres, « coincé » entre les revendications sociales des 
catholiques et le conservatisme puissant des « unionistes » protestants, a des 
difficultés de manœuvres. Une seule chose, jusqu’ici est certaine: le gouverne
ment britannique s’oppose à toute modification de frontières et a renoncé 
à l’envoi en Ulster d ’un miriistrë-résident.

Provence: Les feux de forêt s ’étendent
Il est à craindre que, si le m istral ne cesse pas de souffler, les incendies de 

forêts prennent aujourd’hui jeudi des dimensions catastrophiques en Provence. 
Deux nouveaux feux ont en effet éclaté hier soir dans le Var, ce qui porte à 
vingt-trois le nombre des sinistres. Plusieurs centaines d’hectares de garrigues 
boisées et de bois de chênes verts sont déjà brûlés. Vingt corps de pompiers 
sont sur les lieux, et des renforts ont dû être demandés. Au total, près de deux 
mille hectares ont déjà été ravagés par le feu dans la région.

On apprend d’aure p art de Bastia que trois incendies de maquis ont éclaté 
dans le nord de la Corse. Ils ont déjà détruit, outre du maquis, des bois de 
chênes lièges et des vergers.

E N  QUELQUES LIGNES

LA HAUSSE DES LOYERS À GENÈVE -  ET EN SUISSE
DU SOUFFLE SUR LA BRAISE?

£  BUENOS-AIRES. — La quasi-tota
lité des usines et des entreprises in 
dustrielles ont cessé le travail mer
credi à zéro heure en Argentine où 
les syndicats ont décrété une grève 
de vingt-quatre heures pour protester 
contre la politique économique et so
ciale du gouvernement. Jusqu’au der
nier moment, Je gouvernement a 
tenté par tous les moyens, y  compris 
les menaces, d’éviter la  grève du 
27 août. Il a prévu des mesures sévè
res contre les fonctionnaires qui ne 
se rendraient pas à leur travail. Il a 
annoncé une amnistie pour les déte
nus politiques. Il a convoqué les com
missions paritaires qui doivent discu
ter des salaires bloqués depuis deux 
ans. La grève générale observée par 
près de 300 000 ouvriers pour protes
ter contre la politique sociale et éco
nomique du Gouvernement argentin 
a pris fin jeudi sans que l’on ait 
signalé d’incidents graves.

Le B8e Starfighter 
s ’écrase en RFA

La Bundeswehr allemande a perdu 
mercredi son 98' Starfighter. D’après 
les renseignements du ministre ouest- 
allemand de la Défense, un jeune ca
pitaine de 29 ans a perdu la vie lors
que l’avion s’est écrasé dans les en
virons de Recke près d’Osnabruck (en 
Rhénanie du Nord-Westphalie). Cet 
oficier est le 52' pilote allemand tué 
à bord d’un Starfighter.

Le Comité d ’action genevois 
pour le droit au logement commu
nique :

La grande tentation de celui qui 
se sent en position de force, c’est 
d’en abuser. Il est évident que la 
pénurie de logements m et ceux qui 
font m étier de louer des apparte
m ents dans une position particu
lièrement favorable. Par consé
quent, la tentation est grande de 
demander le prix fort pour un  
bien convoité par beaucoup.

C’est l’impression qu'il ressort à 
l’examen d’un dossier constitué 
avec la collaboration de plus de 
2000 locataires genevois. Une col
laboration qui s’est manifestée 
spontanément en retournant après 
l’avoir rempli, un petit question
naire distribué par le comité d’ac
tion genevois pour le droit au lo
gement. Sans pouvoir prétendre 
à une représentativité intégrale de 
la population genevoise, ce dossier 
traduit un  certain mécontente
ment; conséquence < directe de la 
crise du logem ent

LES 64 °/o DE CEUX QUI ONT 
RÉPONDU NE SONT PAS  
SATISFAITS DE LEURS 
CONDITIONS DE LOGEMENT

Il fallait s’y attendre, d’un loyer 
trop élevé provient la cause pre
mière d’insatisfaction. Pas éton
nant lorsque 51 °/o paient pour le 
loyer plus du 20 °/o du salaire du 
chef de ménage. Les trois quarts

de ces locataires estiment d’ail
leurs que leur loyer est trop élevé, 
et sont insatisfaits.

Tout naturellement, on retrouve 
63 °lo de ces correspondants qui 
sont d la recherche d’un apparte
ment. Mis à part un 6 °/o qui désire 
se manier et un 6 °!o également 
qui se contenterait d’un apparte
m ent ' plus petit, 70 °lo des cher
cheurs souhaitent un appartement 
plus grand. Une équation toujours 
difficile à résoudre : grandeur du 
logement et son prix. 12 °lc se 
trouvent trop éloignés du lieu de 
travail.

Sombres perspectives
C’est sur la base des lettres qui 

ont suivi l’annonce des mesures 
d’autodiscipline par les m ilieux  
immobiliers, que les locataires ont 
fa it connaître la nature (en espè
ces) des propositions de hausse 
pour les trois prochaines années. 
Les locataires des immeubles cons
truits avant 1947 sont particulière
m ent visés. Selon les renseigne
ments, la hausse moyenne de 1970 
à 1972 pourrait être de 36,6 °/o. Les 
propositions varient selon qu’elles 
s’échelonnent ou pas. En une seule 
augmentation dès le 1" janvier, 
la moyenne est de 30 °/o. En deux 
ans 40,6 °fo et 48,5 °/o sur trois ans. 
Par ailleurs, les hausses enregis
trées de 1966 d 1969, toujours pour 
la même catégorie d’appartements,

se montent d 37,S°U. Les locataires 
des nouveaux appartements ne 
sont pas épargnés et une hausse 
moyenne de 11,5 */« est signalée.

Ces chiffres proviennent de 200 
rues différentes de Genève et de 
la périphérie et semblent indiquer 
une certaine volonté d’aller le plus 
loin possible dans l’exploitation 
d’une denrée rare et indispensable. 
Dans une perspective purement 
commerciale, c’est de bonne guerre, 
mais à souffler trop fort sur la 
braise, on risque de provoquer la 
flamme.

Personne aujourd’hui ne peut 
dire avec certitude de quoi sera 
fa it 1970 sur le front du logement. 
Une initiative pendante, une révi
sion du code des obligations dans 
l’impasse, une protection des lo
cataires incertaine, une proroga
tion du régime de la surveillance 
qui plane, mie loi d’encourage
ment à la construction qui a fait 
faillite, une relance de la cons
truction de logements menacée par 
des mesures antisurchauffe, qui 
dit m ieux ?

Les partisans d’une prorogation 
de ■ la surveillance en attendant 
m ieux ne manquent pas d'argu
ments pour se faire entendre des 
autorités. Le Comité suisse pour 
le droit au logement en conviant 
les associations de locataires à 
une manifestation publique devant 
le Palais fédéral le 20 septembre 
prochain, ne vise pas autre chose.

Décisions importantes prises à Berne

% ADDIS ABEBA. — L’empereur 
Hailé Sélassié a ouvert mercredi la 
session m inistérielle de l’Organisation 
de l’unité africaine, en présence des 
délégués des 41 Etats membres de 
l’organisation.

LUSAKA. — Le vice-président de 
la  Zambie, M. Kapwewe a retiré mer
credi sa démission qu’il avait présentée 
deux jours auparavant. Il a déclaré 
qu’il remplirait ses fonctions de v ice- 
président jusqu’à la fin de la période 
administrative, c’est-à-dire en août 
de l’année prochaine.

o  ATHÈNES. — Mme Mangakis, fem 
me du professeur de droit pénal, a été 
condamnée hier matin à quatre ans de 
prison par le tribunal militaire per
manent d’Athènes pour la campagne 
m enée en faveur de son mari. D’au
tre part, trois femmes qui avaient ca
ché le condamné à mort Panagoulis 
au moment de son évasion en juin, ont 
été condamnées mercredi soir par le  
tribunal m ilitaire d’Athènes à des 
peines allant de un an à huit mois de 
prison.
9  SALONIQUE. — Plusieurs person
nes — on en ignore exactem ent le 
nombre — ont été arrêtées mercredi 
matin à l’aube à Salonique, apprend- 
on de bonne source. Il s’agirait de 
membres d’un réseau de résistance.

9  WASHINGTON. — La Commission 
de l’énergie atomique a procédé, mer
credi, sur son polygone d’essais du 
Nevada, à une explosion atomique 
souterraine d’une puissance équivalant 
à 20 000 tonnes de TNT. C’était la 
quinzième explosion depuis le début 
de l’année.
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— Les pneus usés retaillés sont 
interdits pour les voitures de tou
risme. Les pneus regommés sont auto
risés, à condition de porter le nom ou 
le signe de l’entreprise de regommage, 
les dimensions, le nombre de toiles et 
le genre de construction. La profon
deur minimale prescrite pour le profil 
reste fixée à 1 mm. Cette prescription 
est également valable à partir du 
1" janvier 1970 pour les véhicules 
im m atriculés avant cette date.

— Gaz d ’échappement : la teneur 
maximale en monoxyde de carbone a 
été fixée à 4,5 %>, avec une tolérance 
de plus ou moins 1 °/o. Cette mesure 
est aussi valable à partir du 1" jan 
vier 1970 pour les véhicules im m atri
culés avant cette date.

— Deux rétroviseurs obligatoires : 
ces rétroviseurs, placés à droite e t à 
gauche, auront une surface minimale 
de 70 cm2 pour les véhicules légers. 
Cette prescription n ’entrera en vigueur 
que le 1" janvier 1971 pour les véhi
cules immatriculés avant le début de 
l’année 1970.

— Lave-glace obligatoire sur tous 
les véhicules légers. Cette prescription 
n ’est pas valable pour les véhicules 
immatriculés avant 1970.

Quatre prescriptions entreront en 
vigueur le 1" janvier 1971. Seule la 
première s’appliquera également aux 
véhicules immatriculés avant le 1" 
janvier 1970, les autres ne s’appliquant 
qu’aux véhicules neufs, c’est-à-dire 
immatriculés après le début de l’en
trée en vigueur de ces prescriptions.

— Le déparasitage de l’installation 
électrique sera obligatoire sur tous les 
véhicules.

— Les ceintures de sécui’ité seront 
obligatoires à l’avant sur les voitures 
de tourisme neuves. Le port des cein
tures n ’a en revanche pas été rendu 
obligatoire, le contrôle d’une telle 
prescription étant bien aléatoire.

— Le dispositif antivol sera égale
ment obligatoire sur les véhicules 
neufs.

— Enfin les vapeurs d’huile et les 
gaz non brûlés du carter devront être 
reconduits du carter aux chambres de 
combustion sur tous les moteurs à 
quatre temps et allumage par bougie 
équipant les véhicules neufs.

Deux prescriptions entreront en v i
gueur le 1" janvier 1972 seulement, ' 
prescriptions qui ne s’appliqueront 
qu’aux véhicules immatriculés à partir 
de cette date. Elles concernent le 
blocage antivol de stationnem ent et 
les freins à double circuit.

Coopération technique
Dans le domaine de la coopération 

technique, il a ouvert un crédit de 
2,2 millions de francs pour prolonger 
l’assistance aux réfugiés tibétains en 
Inde. Il a également décidé de l’a ttri
bution des livraisons de céréales aux 
pays en voie de développement, pour 
une somme d’environ 12 millions de 
francs.

Le concordat intercantonal sur l’a r
bitrage a été approuvé. Ce concordat 
doit contribuer à unifier la procédure 
civile.

Le Conseil fédéral a eu une pre
mière discussion au sujet de l’initia
tive contre « l’emprise étrangère ». La 
publication de son rapport est prévue 
pour octobre et la votation pourrait 
avoir lieu en juin 1970.

M. Huber, chancelier de la Confédé
ration, a enfin confirmé que l’ambas
sade de Suisse à Prague avait reçu 
de nombreuses pétitions de citoyens 
tchèques protestant contre le sort qui 
est le leur, et dem andant que ces pé
titions soient remises à l’ONU.

S’inspirant du principe de la non 
immixtion dans les affaires d’autres 
pays, le Conseil fédéral a décidé de ne 
pas transm ettre ces pétitions.

#  GODTHAAB. — Les sept explora
teurs britanniques de l’Université de 
Londres qui étaient isolés depuis le 
15 août dans leur camp, dans le fjord  
Kangerdlugssuatsiak au Groenland de 
l ’Est, ont été évacués mardi par l’h é
licoptère du porte-avions américain 
« W estwind ».

6  BONN. — L’affaire du plan m ili
taire secret américain « 10-1 » que le 
magazine ouest-allemand « Stem  » a 
reçu par la  poste, connaît mercredi 
un rebondissement. On apprend en 
effet de source de presse ouest-alle
mande, que ce plan aurait été «trans
mis » aux Soviétiques par un certain 
Attardi, sergent d’état-major au quar
tier général des forces américaines 
en Europe, à Heidelberg. Ce sous- 
officier, qui avait accès à des docu
ments secrets, a en effet été soup
çonné d’avoir travaillé pour les ser
vices secrets soviétiques. Il a été ar
rêté et condamné à trois ans de pri
son il y a quelques semaines.

9  LE CAIRE. — Un ancien officier 
syrien a été condamné à mort au Caire 
pour espionnage au profit d’Israël, rap
porte mercredi le journal «Al Ahram».

9  STOCKHOLM. — Le ministre sué
dois de l’intérieur, M. Eric Holmqvist 
arrivera samedi à Moscou où il étu
diera pendant une dizaine de jours 
l’extension industrielle et la construc
tion soviétique de logement.

Le trésor du dessinateur
Le trésor du vaisseau français 

« Le Chameau », qui sombra corps 
et biens par 20 mètres de fond le 
26 août 1725 au large du cap Bre
ton, en Nouvelle-Ecosse, alors qu’il 
transportait la paie de la garnison 
du fort de Louisbourg, tout proche, 
a été attribué m ardi par la Cour 
d’appel de cette province à M. 
Alex Storm, 32 ans, dessinateur 
d’origine hollandaise. Il s’agit de 
8000 pièces d’or et d’argent, d’une 
valeur actuelle, selon les experts, 
de queque 700 000 dollars.

Recordmann du tambour
En battan t sans discontinuer sur 

un tam bour pendant cent heures 
vingt-trois minutes et trois se- 
codes, Eddie Williams, 31 ajis, ori
ginaire de Manchester, est devenu 
mercredi le recordman du monde 
en ce domaine.

Toutefois, comme deux perfor
mances de cent huit et cent neuf 
heures sont en instance d’homo
logation, Eddie Wliliams, qui joue 
dans l’île de Sheppey (Kent) de
puis samedi dernier, a décidé de 
continuer à battre le tambour jus
qu’à cet après-m idi afin d’être sûr 
de ne pas avoir perdu son temps !

Des impôts lourds et inéquitables
(Suite de la première page)

tous les petits revenus. Ce sont les 
rentiers, les invalides et tous ceux qui. 
pour une raison ou une autre, ne réa
lisent que des petits gains.

On pourra objecter que les agricul
teurs, avec leurs faibles gains moyens 
tombent égalem ent dans cette caté
gorie. Ce n’est pourtant pas la même 
chose, car leurs revenus réels sont de 
près de 2000 fr. supérieurs aux som 
mes entrant fiscalem ent en compte.

Quatrième conséquence : cette impo
sition exagérée des petits revenus ne 
suffit pas à elle seule. Aussi on doit 
charger le bateau pour les gains 
moyens. La courbe des taux de notre

impôt sur le produit du travail, com
parativement à la moyenne suisse, 
accuse un écart de 1,51 °/u pour 4000, 
2.31 °/o pour 15 000 et 2,68 °/n pour 
20 000 fr. de revenu actuel. L’on pro
voque donc ainsi une très notable 
accentuation du phénomène de la pro
gression à froid dans le canton.

Cette particularité du système fiscal 
fribourgeois que constitue l’imposition 
des agriculteurs se retrouve, quoique 
moins marquée, dans d’autres cantons. 
Mais, nous avons encore des titres 
supplémentaire de gloire en matière 
d’impôts. Ceux-ci seront l’objet de 
mes prochains articles.

JEAN RÏESEN.
conseiller national.




